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[image: image1.emf]Niveau d'instruction Très pauvre Pauvre Non pauvre Total

Urbain

Aucun 81,0 68,2 70,1 69,8

Fondamental (1c.2c. 1cMed 2c.Med) 7,3 20,1 18,8 18,9

Secondaire et normal (Sec.Gl +Tech) 0,6 4,2 3,6 3,7

Professionnel (CEPE, DEF, BAC+) 0,7 3,9 3,2 3,4

Université et poste universitaire 0,2 1,0 0,9 0,9

Ecole coraniqe 10,0 2,4 3,3 3,2

Alphabétisé 0,1 0,2 0,2 0,2

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

Rural

Aucun 96,4 94,1 89,9 93,9

Fondamental (1c.2c. 1cMed 2c.Med) 1,6 3,3 6,1 3,4

Secondaire et normal (Sec.Gl +Tech) 0,0 0,0 0,1 0,1

Professionnel (CEPE, DEF, BAC+) 0,0 0,5 1,8 0,6

Université et poste universitaire 0,0 0,0 0,0 0,0

Ecole coraniqe 1,8 1,5 1,5 1,6

Alphabétisé 0,2 0,6 0,5 0,5

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

Ensemble

Aucun 95,9 91,3 82,8 90,5

Fondamental (1c.2c. 1cMed 2c.Med) 1,7 5,0 10,7 5,8

Secondaire et normal (Sec.Gl +Tech) 0,2 0,9 2,4 0,6

Professionnel (CEPE, DEF, BAC+) 0,1 0,5 1,3 0,6

Université et poste universitaire 0,0 0,1 0,3 0,2

Ecole coraniqe 1,9 1,6 2,2 1,9

Alphabétisé 0,2 0,6 0,4 0,4

Total 100,0 100,0 100,0 100,0
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  AVANT PROPOS


Le troisième Recensement Général de la Population et de l’Habitat du Mali (RGPH) s’est déroulé du 1er au 14 avril 1998 sur toute l’étendue du territoire national. Cette opération a été nécessaire non seulement pour mettre en valeur les acquis des recensements de 1976 et 1987, mais aussi pour actualiser les données collectées.


La réalisation du troisième recensement a été possible grâce à l’appui financier et technique de plusieurs partenaires au développement  et à une mobilisation au plan national.

Les informations recueillies portent sur la répartition géographique, les caractéristiques  socio-culturelles, démographiques de la population ainsi que les caractéristiques du cadre de vie des ménages.


Les informations présentées sous forme de tableaux soigneusement établis ont fait l’objet de publication en décembre 2001. Six volumes représentant  les huit régions administratives, le district de Bamako et l’ensemble du pays ont été nécessaires pour les contenir.

Pour permettre l’utilisation judicieuse de ces informations dans l’élaboration de la politique du Gouvernement ainsi que  celle des autres utilisateurs, une équipe multidisciplinaire sous l’égide du Ministère de l’Economie et des Finances a procédé à l’identification et à l’analyse des principaux centres d’intérêt. Cette équipe était composée notamment  de techniciens nationaux de différents départements ministériels. Les  travaux d’analyse  ont abouti aux résultats suivants que nous avons le plaisir de livrer aux utilisateurs dans les tomes suivants :

Tome 1 : Serie   Socio-démographique

Tome 2 : Serie  Socio-économique

Tome 3 : Serie  Habitat

Tome 4 : Répertoire des localités

Tomes 5 et 6 : Base de sondage et Découpage censitaire.

Compte tenu du caractère trop technique de ces publications, les utilisateurs peu avertis des questions  statistiques ne peuvent en tirer l’essentiel des enseignements du recensement. C’est pourquoi, la Direction Nationale de la Statistique et de l’Informatique (DNSI) soucieuse d’une meilleure information du grand public, a publié les « PRINCIPAUX RESULTATS » qui retrace l’essentiel des indicateurs.


Dans le même souci, la DNSI envisage des études spécifiques sur des couches de population vulnérables telles que la jeunesse, les femmes,  les handicapés, les nomades etc.…


Toute critique ou suggestion  de quelques source que ce soit serait la bienvenue non seulement pour améliorer le contenu et la forme des publications, mais aussi pour envisager d’autres études spécifiques.

LE DIRECTEUR NATIONAL
MADAME SIDIBE FATOUMATA DICKO

Chevalier de l’Ordre National
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INTRODUCTION 
Le troisième recensement général de la population et de  l’habitat (RGPH), au Mali, s’est déroulé du 1er au 14 avril 1998, pendant l’un des mois le plus chaud de l’année et particulièrement l’année où des maxima de  température enregistrés n’avaient jamais été atteints depuis trente ans.

Les objectifs du recensement sont :

· connaître l’effectif total de la population et sa répartition suivant les découpages administratifs, le mode de vie (sédentaire, nomade) et le milieu de résidence (urbain, rural) ;

· connaître la structure de la population par sexe et par âge ;

· connaître le nombre total annuel de naissances et des décès ;

· connaître les disponibilités de logements pour les ménages et leurs conditions de vie en matière d’habitation ;

· connaître les informations sur les caractéristiques démographiques (situation matrimoniale, lieu de naissance, etc.), économiques (profession, activité principale, etc.) et socioculturelles (nationalité, alphabétisation, languée parlée etc.)

Les différentes informations obtenues sont utilisées pour l’élaboration des objectifs des plans de développement économique et social. L’un des objectifs de ces plans est entre autres l’amélioration des conditions de vie des populations, leur capacité de production et leurs conditions sociales. C’est dans ce cadre qu’entre l’étude sur le « thème 4  » de l’analyse du recensement de 1998 appelée « Femmes et Pauvreté », car l’homme est au début et à la fin  de tout processus de développement. Pour cette analyse du recensement, onze thèmes ont été identifiés : 

1. Caractéristiques de la population ; 

2. Jeunesse et pauvreté ;  

3. Nomades et pauvreté ; 

4. Femmes et pauvreté ; 

5. Population agricole et pauvreté  ; 

6. Scolarisation, alphabétisation et pauvreté ; 

7. Migration et pauvreté ; 

8. Dynamique naturelle de la population et pauvreté ; 

9. Condition de vie des ménages et pauvreté ; 

10. Activité économique et pauvreté ; 

11. Rapport administratif  du recensement.

La présente étude traite de la situation des femmes selon l’état de pauvreté de la localité. Les femmes représentant une forte proportion de la population totale du pays, il est intéressant de les étudier selon l’état de pauvreté de leur localité de résidence.

Il est à noter que la pauvreté des femmes n’est pas analysée dans ce document, mais les femmes comparées entre elles selon l’état de pauvreté de leur localité de résidence ; ainsi une femme non pauvre peut habiter dans une localité pauvre.

Le classement des localités (cercle, arrondissements, villages) selon l’état de pauvreté repose sur le calcul de deux indicateurs :

· Pour les cercles et  arrondissements, un indice composite appelé indice de ciblage est calculé et repose sur six composantes essentielles de l’existence humaine : la santé, la nutrition, l’éducation, l’alimentation, l’accès à l’eau potable et le revenu. Cet indice varie de 0 pour la zone la moins pauvre à 1 pour la zone la plus pauvre ;

· Pour les villages, un indice basé sur le système de score est calculé. Cet indice varie de 0 pour les villages les plus pauvres à 28 pour les villages les moins pauvres 

(le lecteur pourra se référer au bulletin annuel de l’Association Malienne de Statistique : « Courrier du Statisticien » n°01 de décembre 1981)

Cette étude s’articule autour de deux chapitres :

· dans un premier chapitre, nous tentons de dégager les caractéristiques socio démographiques et socio-économiques de la population féminine selon l’état de pauvreté de la localité ;

· dans le deuxième chapitre, nous étudions les caractéristiques socio-démographiques, socio-économiques et les conditions de vie de femmes chefs de ménage selon l’état de pauvreté de la localité.

I - Population féminine totale selon 

l’état de pauvreté de la localité habitée

1.1  Caractéristiques socio-démographiques de la population féminine

1.1.1 Milieu de résidence, le mode de vie, le groupe d’âge 

a) Milieu de résidence et mode de vie 
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Urbain

Français 7,6 27,3 21,9 23,3

Langue nationale 0,4 0,8 0,7 0,7

Autres langues 7,0 3,3 3,6 3,6

Français +langue nationale 0,7 1,3 1,5 1,4

Aucun 84,4 67,3 72,3 71,1

Total

100,0 100,0 100,0 100,0

Rural

Français 1,1 2,0 3,9 2,2

Langue nationale 0,7 1,1 1,1 1,0

Autres langues 1,3 1,2 1,4 1,3

Français +langue nationale 0,2 0,3 0,4 0,3

Aucun 96,7 95,4 93,2 95,3

Total

100,0 100,0 100,0 100,0

Ensemble du Mali

Français 1,2 4,9 10,7 5,7

Langue nationale 0,7 1,1 1,0 0,9

Autres langues 1,4 1,5 2,2 1,7

Français +langue nationale 0,2 0,4 0,8 0,5

Aucun 96,5 92,2 85,3 91,2

Total

100,0 100,0 100,0 100,0

 



Graphique 1 : Population totale par sexe (ensemble du Mali)
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Niveau d'instruction

Aucun 94,0 92,1 93,8 90,5 92,8 93,0 90,3 89,1 55,6 90,5

Fondamental (1c.2c.1cMed 2c.Med) 4,1 5,6 4,5 5,4 2,8 4,1 6,9 8,3 26,9 5,8

Secondaire et normal (Sec.Gl +Tech) 0,2 0,4 0,2 0,2 0,2 0,3 0,8 0,4 6,8 0,6

Professionnel (CEPE, DEF, BAC+) 0,3 0,3 0,2 0,3 0,2 0,3 0,6 0,2 6,4 0,6

Université et poste universitaire 0,0 0,1 0,0 0,0 0,0 0,4 0,1 0,1 2,0 0,2

Ecole coraniqe 1,1 0,9 0,5 3,0 3,9 1,7 1,1 1,6 2,2 1,9

Alphabétisé 0,3 0,5 0,7 0,5 0,1 0,1 0,2 0,3 0,2 0,4

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Tableau 1 : Population féminine selon la région et le milieu
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Français 2,76 4,36 3,39 4,08 2,46 3,46 7,11 7,25 37,76 5,71

Langue Nationale 0,94 1,02 1,18 1,03 0,51 0,61 1,04 3,93 0,71 0,93

Autre langue 0,93 0,75 0,80 2,22 2,97 1,56 1,21 2,04 3,97 1,68

Franç.+Autre langue 0,25 0,48 0,42 0,40 0,24 0,37 0,75 0,57 1,77 0,46

Ne sait ni lire ni écrire 95,13 93,39 94,21 92,27 93,82 94,00 89,89 86,21 55,79 91,22

Total 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00

Tableau 2 : Population féminine selon la région et le mode de vie

Le RGPH de 1998 a montré qu’en avril 1998 le Mali comptait 9 810 912 habitants dont 4.954 889 femmes (50,5%) et 4 856 023 hommes (49,5%). 

Cette population féminine est inégalement repartie comme celle de l’ensemble du pays : ainsi la région de Sikasso abrite 18,2% des femmes, suivie de celle de Ségou  17,0%,  Koulikoro 16,0%, Mopti 15,1%, et Kayes 14,2%. Le district de Bamako renferme 10% de la population féminine. 

La majorité de cette population féminine vit en milieu rural : en effet, le taux d’urbanisation féminine n’est que de 26,6% ; le district de Bamako à lui seul englobe plus du 1/3 de cette population féminine urbaine. Au niveau des régions, la proportion  des femmes par rapport à la population totale dépasse la moyenne nationale dans trois régions : Kayes ( 51,1%), Tombouctou (51,1%) et Gao ( 50,9%). Les régions qui comptent le moins de femmes sont : Kidal avec 47,7% et le district de Bamako avec 49,3%.

Selon le mode de vie, nous constatons que les femmes sont surtout des sédentaires (99,1%) ; malgré le faible effectif des femmes nomades, celles-ci se trouvent dans toutes les régions du pays, même au niveau  du district de Bamako. Ces femmes nomades sont plus nombreuses dans trois régions : Kidal, Gao et Tombouctou, qui regroupent ( 63,6% ) des femmes nomades mais ne représentent que  9,4% de la population féminine

Quels que soient la répartition spatiale, le milieu de résidence et le mode de vie, la répartition des femmes est en corrélation avec celle de l’effectif de la population totale, d’autant plus qu’elles représentent 50,5% de cette population.

b) Groupe d’âge 

La population féminine est jeune ; les moins de 15 ans représentent 44,9% des femmes, celles en âge de procréer ( 15- 49 ans ) représentent également 44,9%.

Tableau 3 : Proportion de la population féminine totale selon le groupe d’âge et la région
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Urbain

Agricult., élevage, pêche, foêt

76,9 31,2 36,9 18,7 40,8 23,1 53,6 64,2 13,1 31,5

Artisanat

1,2 5,0 3,1 4,4 11,9 17,1 14,8 11,4 5,1 6,2

Commerce

13,4 39,7 45,8 58,9 37,7 49,4 17,4 15,9 48,4 41,8

Transport, communicat.

3,6 14,6 6,9 8,9 3,9 5,0 5,7 4,0 17,8 10,5

Autres branches

4,8 9,5 7,3 9,1 5,7 5,5 8,5 4,5 15,6 10,0

Total

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Rural

Agriculture, élevage, pêche, foêt

95,9 83,9 90,0 72,7 78,4 46,2 80,5 85,5 - 79,7

Artisanat

0,8 2,0 1,5 2,4 13,5 44,2 9,1 7,0 - 8,6

Commerce

1,2 9,3 5,1 22,7 7,1 6,1 6,8 6,0 - 9,3

Autres branches

2,1 4,8 3,4 2,2 1,0 3,5 3,6 1,5 - 2,3

Total

100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 - 100,0

Ensemble

Agricult., élevage, pêche, foêt

92,8 73,5 73,7 64,5 74,1 41,4 72,3 75,7 13,1 67,9

Artisanat

0,9 2,6 2,0 2,7 13,3 38,6 10,8 9,0 5,1 8,1

Commerce

3,2 15,3 17,6 28,2 10,6 15,0 10,0 10,6 48,4 17,3

Transport, communicat.

0,6 2,9 2,1 1,4 0,4 1,0 1,7 1,8 17,8 2,6

Autres branches

2,5 5,7 4,6 3,3 1,5 3,9 5,1 2,9 15,6 4,2

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0


Au niveau des régions, la structure par tranche d’âge est à peu près semblable à celle du niveau national. Dans la région de Sikasso, les filles de moins de 15 ans sont plus nombreuses  (47,9%), mais elle enregistre le taux le plus faible de femmes en âge de procréer ( 42,9%). Le district de Bamako englobe, selon sa structure par âge, 52,5% des femmes de 15-49 ans : cela peut s’expliquer par la présence des filles saisonnières qui vient exercer le métier de domestique ou de vendeuse. Les femmes de 60 ans et plus sont plus nombreuses dans les régions de Mopti et Tombouctou dont les taux sont respectivement de 6,7% et 6,8% ; le taux le plus faible est enregistré dans le district de Bamako 3,4%.

Graphique 2 : Population féminine selon le groupe d’âge (ensemble du Mali)
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Kayes

17,0 9,7 7,1 14,7

Kouikoro

11,4 9,8 8,2 10,8

Sikasso

7,3 8,8 7,9 7,7

Ségou

13,5 16,6 15,9 14,4

Mopti

23,6 26,2 29,9 24,6

Tombou.

10,5 10,7 14,4 10,8

Gao

5,9 7,3 9,3 6,4

Kidal

0,7 0,4 0,6 0,6

Bamako

10,1 10,6 6,7 10,0

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

Urbain 71,2 22,8 6,0 100,0

Rural 71,5 21,3 7,1 100,0

Total 71,4 21,8 6,8 100,0



En conclusion, selon la structure par tranche d’âge dans les régions, la proportion des femms en âge de procréer est plus importante dans les régions de Tombouctou, Kidal, et Gao Mopti.


c)  Etat de pauvreté
[image: image7.emf]Tx Brut Tx Net Tx Brut Tx Net Tx Brut Tx Net Tx Brut Tx Net

Kayes 9,7 7,3 25,9 19,5 42,0 30,4 28,0 20,6

Koulikoro 15,4 12,4 32,2 24,5 52,8 39,3 37,5 28,3

Sikasso 11,0 8,2 25,0 18,9 43,8 32,6 29,4 22,1

Ségou 6,6 5,1 20,4 15,3 56,7 41,5 28,1 20,8

Mopti 3,4 2,6 14,7 11,2 42,7 31,5 17,2 12,9

Tombou. 2,6 1,9 15,6 11,7 51,3 38,3 21,4 16,0

Gao 14,0 11,0 23,1 17,6 53,5 39,7 28,8 21,8

Kidal 0,6 0,6 15,7 11,7 45,9 35,5 17,7 13,2

Bamako 40,0 20,0 97,6 69,4 94,4 67,2 95,5 67,9

Ensemble

8,1 6,3 28,8 21,4 56,5 41,3 34,5 25,4

Urbain

43,8 31,6 79,8 56,9 76,4 55,0 76,9 55,2

Rural

7,3 5,7 17,6 13,7 36,9 27,7 19,5 14,9

Très pauvre Pauvre Non pauvre Ensemble

Graphique 3 : Population féminine selon l’état de pauvreté de la localité (ensemble du Mali)
Graphique 4 : Population féminine selon la région et l’état de pauvreté de la localité 

(ensemble du Mali)
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moins d'un an 2,9 2,9 3,3 3,2 2,7 2,4 2,4 1,6 2,4 2,9

1 - 5 ans 17,4 17,8 18,6 17,6 17,5 18,3 19,3 18,2 13,9 17,5

 6 - 14 ans 24,3 25,8 26,0 25,1 23,1 20,3 22,5 25,7 24,0 24,5

 15 - 49 ans 44,6 43,6 42,9 43,9 44,3 46,6 45,1 45,9 52,5 44,9

 50 - 59 ans 5,2 4,8 4,5 4,9 5,8 5,6 5,0 3,6 3,7 4,9

 60 ans et + 5,7 5,1 4,7 5,4 6,7 6,8 5,8 4,9 3,4 5,3

Ensemble 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Urbain 18,4 16,1 21,1 17,6 13,2 19,8 34,5 33,7 100,0 26,6

Rural 81,6 83,9 78,9 82,4 86,8 80,2 65,5 66,3 0,0 73,4


Les localités très pauvres et pauvres englobent 64,3% de la population féminine ; les 

autres 35,7% se retrouvent dans les localités non pauvres.

Selon le milieu de résidence, les localités non pauvres urbaines regroupent plus des 2/3  des femmes et seulement près du ¼ des femmes rurales, autrement dit, la majorité des femmes (86,0%)  réside dans les localités très pauvres et pauvres rurales.

Selon le mode de vie, les femmes sédentaires ont presque la même répartition que le niveau national contrairement aux nomades ; en effet, nous constatons que près des ¾ des femmes nomades vivent dans les localités pauvres, 17,8% dans les localités très pauvres  et 10,3% dans les localités non pauvres.

Au niveau des régions,  Mopti (38,4%) a le taux le plus élevé de femmes habitant les localités très pauvres, suivie de Tombouctou 26,3%,  Ségou 26,1% et Kayes 24,4%. Il est à noter que le district de Bamako n’a pas de localités très pauvres.

Le taux le plus élevé des femmes habitants les localités pauvres est enregistré à Kidal 88,6%, Gao 67,0%, Sikasso 52,4% et Tombouctou 50,2% ; le taux le plus faible est enregistré au niveau du district de Bamako. 

Pour les localités non pauvres, le district de Bamako vient en tête avec 66,8%, suivi des régions de Koulikoro 40,3%, Kayes 37,8%, Sikasso 33,8%, et Ségou 31,4% : ce classement se comprend d’autant plus aisément que Bamako est la capitale administrative et économique et aussi la plus grande agglomération du Mali. La région de Koulikoro entourant Bamako profite des retombées à travers ses communes frontalières (Kati, Kalabankoro, Moribabougou, etc.). Le troisième rang de Kayes peut s’expliquer  par les investissements importants consentis par les émigrés dans tous les domaines (infrastructures sanitaires, éducationnelles etc.) ; Sikasso et Ségou sont favorisées par leur agriculture et le développement des moyens de transport entre Bamako et ces deux régions.

Au niveau des régions, le mode de vie sédentaire respecte également la structure régionale ; le mode de vie nomade se distingue par sa structure dans chacune des régions. Les localités pauvres de Kidal englobent 99,2% des femmes, le district de Bamako 98,5%, et Gao 92,6%.

Par contre, ce sont les localités très pauvres de la région de Mopti qui regroupent 67,0% des femmes nomades, et Ségou 35,4%. Il est à noter  que les localités non pauvres des régions de Kayes 34,8%  et de Koulikoro ( 25,9%) enregistrent le taux le plus élevé de femmes nomades.

1.1.2 Fréquentation scolaire, niveau d’instruction et alphabétisation 

a) Fréquentation scolaire 

Tableau 4 : Taux de scolarisation des filles selon la région, le milieu et l’état 

de pauvreté de la localité
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Le taux brut de scolarisation
 (le nombre de scolarisées de tout âge au 1er cycle ramené à la population féminine de 7-12 ans) des filles est de 34,5%. Le taux brut de scolarisation le plus élevé se situe dans la région de Koulikoro (37,5%), suivie des régions de Sikasso (29,4%) et Gao (28,8%). Le district de Bamako  se distingue par un taux assez élevé de 95,5%.

En ce qui concerne le taux net de scolarisation (le nombre de scolarisées de 7-12 ans au 1er cycle ramené à la population féminine de 7-12 ans, il est de 25,4% ; le taux le plus élevé est enregistré également dans la région de Koulikoro (28,3%), suivie de Sikasso (22,1%) et Gao (21,8%).

Le taux brut de scolarisation et le taux net de scolarisation sont très élevées dans le milieu urbain, 76,9% et 55,2% contre 19,5% et 14,9% en milieu rural. Ils varient respectivement de 82,0% et 58,4% dans la région de Ségou à 39,5% et 30,0% dans la région de Kidal.

Le taux brut de scolarisation le plus faible est enregistré dans le milieu rural de Kidal (6,2%).

En examinant le taux brut de scolarisation selon l’état de pauvreté de la localité, il ressort qu’il est de 8,1% pour les filles des localités très pauvres, 28,8% pour celles des localités pauvres et 56,5% pour celles des localités non pauvres.

Quels que soient le milieu et la région, la différence de taux de scolarisation est très remarquable ; autrement dit la scolarisation des filles est fortement corrélée au niveau de pauvreté de la localité.

b) Niveau d’instruction   ( filles de 6 ans et plus ) 
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Tableau 5 :  Population féminine de 6 ans et plus selon le niveau d’instruction et la région

Le niveau d’instruction est très faible au Mali et encore plus faible chez les femmes de 6 ans et plus ; 82,3% d’entre elles n’ont jamais fréquenté un établissement scolaire, 14,2% n’ont pas dépassé le niveau de l’école fondamentale, 1,8% ont fréquenté l’école coranique et 0,1% ont un  niveau universitaire et post universitaire.

Dans le milieu rural, le taux de non scolarisation est encore plus élevé : 90,5% contre 60,5% pour le milieu urbain. Autrement dit, c’est dans le milieu urbain que les filles fréquentent plus l’école.

Au niveau des régions, le taux de non scolarisation le plus élevé est constaté à Tombouctou (89,7%), puis Mopti (89%), Kidal (88,0%) et Kayes (87,6%). Le taux le plus faible est noté à Bamako 50,2%. Le niveau universitaire le plus élevé se rencontre dans le district de Bamako 52,2%, suivi de Tombouctou 22,0%

Dans les régions, la structure est la même que pour le niveau national ; les femmes des localités non pauvres ont le taux de non scolarisation le plus faible.

Le niveau d’instruction est lié à l’état de pauvreté de la localité. Pour l’ensemble du pays, les femmes sans instruction représentent 94,3% dans les localités  très pauvres  et 72,4% dans les milieux non pauvres. Les femmes des localités très pauvres n’ont pas atteint le niveau universitaire contrairement à celles des milieux non pauvres qui représentent quand même 0,2%. 

c) Niveau d’alphabétisation : ( femmes de 12 ans et plus )

Tableau 6 :  Proportion des femmes de 12 ans et plus selon la région et le niveau
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Agricultur, élevage, pêche, foêt 96,6 90,3 92,3 81,9 82,8 49,0 84,3 86,1 20,6 83,7

Artisanat 0,6 1,3 1,0 1,7 10,8 36,9 8,0 5,1 6,1 4,1

Industrie extractive 0,1 0,4 0,1 0,1 0,0 0,1 0,0 0,0 0,3 0,1

Inddustrie manufacturière 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,2 0,0

Commerce 1,1 5,6 5,2 14,1 5,0 10,1 3,3 3,4 33,5 8,0

Banques - Assurances 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,3 0,0

Construction 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,3 0,1 0,0 0,4 0,1

Energie, gaz, électricité 0,0 0,0 0,0 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,4 0,1

Transport, communication 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 0,1 0,1 0,0 0,7 0,1

Administration générale et publique 0,3 0,9 0,4 0,4 0,2 0,6 1,9 0,5 10,2 1,0

Adminitration privée 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,5 0,5 0,5 4,8 0,5

Autres services 1,0 1,2 0,8 1,5 0,8 2,3 1,6 4,3 22,7 2,3

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

d’alphabétisation 

Tableau 7 :  Proportion des femmes de 12 ans et plus selon le niveau d’alphabétisation
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Kayes 310 149

55,3

250 125

44,6

832

0,1

250 957

44,7

561 106 100,0

Koulikoro 442 696

70,4

185 049

29,4

703

0,1

185 752

29,6

628 448 100,0

Sikasso 401 320

56,9

303 575

43,0

750

0,1

304 325

43,1

705 645 100,0

Ségou 378 795

56,6

289 953

43,3

892

0,1

290 845

43,4

669 640 100,0

Mopti 379 754

63,5

217 642

36,4

785

0,1

218 427

36,5

598 181 100,0

Tombouctou 152 136

78,6

41 226

21,3

307

0,2

41 533

21,4

193 669 100,0

Gao 135 393

85,8

22 102

14,0

260

0,2

22 362

14,2

157 755 100,0

Kidal 13 125

81,3

2 959

18,3

50

0,3

3 009

18,7

16 134 100,0

Bamako 340 497

81,0

76 999

18,3

2 737

0,7

79 736

19,0

420 233 100,0

Ensemble 2 553 865

64,6

1 389 630

35,2

7 316

0,2

1 396 946

35,4

3 950 811 100,0

Urbain 868 323

80,1

211 653

19,5

4 316

0,4

215 969

19,9

1 084 292 100,0

Rural 1 685 542

58,8

1 177 977

41,1

3 000

0,1

1 180 977

41,2

2 866 519 100,0

Total Inactives Actives occupées Chômeuses Actives


Rares sont ceux qui savent lire et écrire. Il se dégage des données que 13,5% des femmes de 12 ans et plus savent lire et écrire au moins une langue. Sur l’ensemble des femmes de 12 ans et plus, seules 10,3% savent lire et écrire en français (langue officielle) et 1,9% dans une autre  langue.

En milieu urbain, le pourcentage des femmes de 12 ans et plus sachant lire et écrire est de 32,6% contre 6,1% en milieu rural. Le District de Bamako a 43,2 % de ses femmes de 12 ans et plus alphabétisées.

L’alphabétisation est fonction du degré de pauvreté de la localité. Les 3,8% des femmes des localités très pauvres sont alphabétisées, 11,5% de celles des localités pauvres et 21,5% de celles des localités non pauvres ; en d’autres termes,  plus la localité est pauvre, moins les femmes sont alphabétisées.

1.1.3 Femmes de 12 ans et plus selon la situation matrimoniale et le nombre de mariages  contractés

Tableau 8 : Proportion de la population féminine de 12 ans et plus selon la situation 
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Libellés

Homme Femme Total

Tx brut Tx spéc. Tx d'occu- Tx de  Tx de

Population totale 4 856 022 4 954 888 9 810 910

d'activité d'activité pation chômage dépend.

Population de 6 ans et + 3 832 506 3 950 811 7 783 317

Proportion 78,9 79,7 79,3

Kayes 35,7 44,7 99,7 0,3 1,2

Koulikoro 23,4 29,6 99,6 0,4 2,4

Population active 2 663 693 1 396 946 4 060 639 Sikasso 33,7 43,1 99,8 0,2 1,3

Taux brut d'activité 54,9 28,2 41,4

Ségou 34,5 43,4 99,7 0,3 1,3

Taux spéci. d'act. 69,5 35,4 52,2

Mopti 29,2 36,5 99,6 0,4 1,7

Tombou. 17,0 21,4 99,3 0,7 3,7

Population active occupée 2 643 343 1 389 630 4 032 973 Gao 11,1 14,2 98,8 1,2 6,1

Taux d'occupation 99,2 99,5 99,3

Kidal 15,0 18,7 98,3 1,7 4,4

Bamako 15,9 19,0 96,6 3,4 4,3

Effectif des chomeurs 20 350 7 316 27 666

Ensemble 28,2 35,4 99,5 0,5 1,8

Taux de chômage 0,8 0,5 0,7 Urbain 16,4 19,9 98,0 2,0 4,0

Rural 32,5 41,2 99,7 0,3 1,4

Population inactive 1 168 813 2 553 865 3 722 678

Taux de dépendance 0,4 1,8 0,9

matrimoniale
Tableau 9 : Proportion des femmes selon le nombre de mariage contractés, le 

mode de vie et la région
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Kayes 27,6 39,0 33,4 100,0

Koulikoro 22,6 43,9 33,5 100,0

Sikasso 16,1 56,7 27,2 100,0

Ségou 30,5 46,0 23,5 100,0

Mopti 43,4 39,7 16,8 100,0

Tombou. 27,2 50,7 22,1 100,0

Gao 13,0 71,0 16,0 100,0

Kidal 1,3 74,6 24,1 100,0

District de Bamako 0,0 34,3 65,7 100,0

Ensemble 25,6 45,7 28,6 100,0

Urbain 2,3 30,4 67,3 100,0

Rural 29,9 48,6 21,5 100,0
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Graphique 5 : Population féminine de 12 ans et plus selon la situation matrimoniale et

 l’état de pauvreté de la localité
Parmi les femmes de 12 ans et plus, les 63,1 % sont mariées ; parmi ces mariées, 10,7% sont âgées de 12 à 19 ans. Les hommes mariés ne représentent que  48,7%. La différence entre les hommes mariés et les femmes mariées  est probablement due  à l’âge au mariage qui est  précoce chez les filles : nous constatons que le nombre de mariées diminue avec l’âge à partir de 25 ans. Il y a moins de filles  célibataires que de garçons célibataires ( 28,5% contre 49,3%). La proportion des veuves ( 7,2%) est plus élevée que celle des veufs (1,0%). Ces deux différences peuvent s’expliquer par l’existence de la polygamie. 

La structure de l’état matrimonial en zone sédentaire est presque identique à celle de l’ensemble de la population féminine. En zone nomade, la structure de l’état matrimonial est différente : près de 60% des femmes mariées contre 62,8% en milieu sédentaire et trois fois plus de divorcées qu’en milieu sédentaire.

En ce qui concerne le nombre de mariages, quels que soient le milieu et le mode de vie, les femmes sont à plus de 85% dans leur premier mariage. 

Quel que soit l’état de pauvreté de la localité, plus de 65% des femmes sont mariées. Dans les localités très pauvres et pauvres nomades, les femmes sont à 90% dans leur premier mariage. Les taux les plus élevés de deux mariages et plus se trouvent dans les localités non pauvres  nomades.

Nous ne pouvons pas terminer ce chapitre sans parler de la polygamie : la polygamie est répandue dans l’ensemble du pays et concerne 28,2% des hommes ; elle peut expliquer en partie le nombre élevé  de veuves entre 15 et 69 ans. La polygamie est un phénomène plus rural ( 29,8%) qu’urbain ( 23,5%) et s’observe plus souvent chez les sédentaires (28,3% ) que chez les nomades (15,7%).

1.1.4  Population féminine selon le handicap
Tableau 10 : Population féminine selon la région et le handicap
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Kayes

40 40 39 40

Kouikoro

43 45 44 44

Sikasso

48 48 49 49

Ségou

49 49 49 49

Mopti

47 48 49 48

Tombou.

44 46 48 46

Gao

46 48 48 48

Kidal

47 42 38 42

Bamako

41 46 46 46

Ensemble

46 46 46 46

Urbain 46 48 46 47

Rural 46 46 46 46


Tableau 11 : Population féminine selon la région et le handicap et l’état de pauvreté de 

la localité
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Niveau d'instruction

Aucun 87,6 83,5 86,1 83,8 89,0 89,7 86,0 88,0 50,2 82,3

Fondamental (1c.2c. 1cMed 2c.Med) 10,6 14,4 11,8 12,2 6,6 8,0 11,8 7,8 40,6 14,2

Secondaire et normal (Sec.Gl +Tech) 0,2 0,5 0,4 0,3 0,2 0,2 0,4 0,2 4,3 0,7

Professionnel (CEPE, DEF, BAC+) 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,3 0,2 2,4 0,4

Université et poste universitaire 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 0,5 0,1 0,0 0,5 0,1

Ecole coraniqe 1,1 1,0 0,6 3,0 3,9 1,2 1,3 3,6 1,9 1,8

Alphabétisé 0,3 0,4 1,0 0,4 0,1 0,1 0,2 0,2 0,1 0,4

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0


Graphique 6 : Population féminine selon le milieu et le handicap
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Très pauvre Pauvre Non pauvre Total

principale

Agriculture, élevage, pêche, forêt 89,0 86,3 74,8 83,7

Artisanat 5,2 3,8 3,5 4,1

Industrie extractive 0,0 0,1 0,2 0,1

Industrie manufacturière 0,0 0,0 0,0 0,0

Commerce 4,9 6,4 13,3 8,0

Banques - Assurances 0,0 0,0 0,1 0,0

Construction 0,0 0,1 0,1 0,1

Energie, gaz, électricité 0,0 0,1 0,1 0,1

Transport, communication 0,0 0,1 0,2 0,1

Administration générale et publique 0,1 0,7 2,3 1,0

Adminitraton privée 0,1 0,4 1,0 0,5

Autres services 0,5 2,0 4,5 2,3

TOTAL 100,0 100,0 100,0 100,0

Etat de pauvreté


Les handicapés constituent 0,9% de la population totale et parmi eux, 43,5% sont des femmes. Les 39,7% des handicapées féminines sont des handicapées visuelles ; elles sont suivies des infirmes des membres ( 20,1%) et des handicapées auditives ( 18,6%). Les déficientes mentales représentent 6,4% et viennent en quatrième position des handicapées.


Quel que soit le milieu, les trois handicaps les plus importants sont les handicaps visuels, auditifs et les handicaps des membres. Seulement 21,4% des handicapées se trouvent en zone urbaine  et 78,6% en zone rurale ; la zone rurale englobe 80,7% des handicapées visuelles, 74,2% des handicapées auditives et 73,4% des infirmes des membres, ce qui reflète à peu près la répartition de la population totale par milieu.


Au niveau des régions, trois régions abritent à elles seules près des ¾ de la population féminine handicapée : Koulikoro (31,6%), Sikasso (20,6%) Kayes (15,2%). Quant au district de Bamako, il en compte 8,3%. La répartition des handicapées au niveau de deux régions parmi ces 

trois est différente de celle du niveau national. Quelle que soit la région, les handicapées visuelles occupent le premier rang et elles sont plus nombreuses dans la région de Koulikoro (31,1%), suivie de Sikasso (15,9%), Kayes (13,9%), Mopti (11,9%) et Ségou (9,2%). Par contre, nous observons que l’ordre des handicaps dans quatre régions (Kayes, Mopti, Tombouctou et Gao) et le district de Bamako est différent de celui du niveau national. Dans ces régions sus-citées ce sont les handicapées auditives qui occupent le deuxième rang suivis des infirmes des membres.


Les localités très pauvres et pauvres abritent plus de la moitié (65,4%) de la population féminine handicapée dont 20,6 % dans les localités très pauvres. Ce sont les femmes des localités pauvres qui comptent le plus grand nombre de personnes présentant les trois handicaps les plus importantes puis celles des localités non pauvres. Quel que soit l’état de pauvreté de la localité, les handicapées visuelles sont les plus nombreuses. Dans les localités très pauvres, elles sont suivies des handicapées auditives et non des handicapées des membres

1.2  Caractéristiques socio-économiques de la population féminine

 
Quelques définitions 

Les personnes actives sont composées des personnes qui travaillent (on les appelle actives occupées ) et des personnes qui ne travaillant pas, cherchent un emploi.

Une chômeuse (active inoccupée) est une personne qui, ne travaillant pas parce qu’elle a perdu son emploi, est à la recherche  d’un travail, ou une personne n’ayant jamais travaillé mais qui cherche un travail.

L’activité principale désigne l’occupation principale durant le mois ayant précédé le recensement des personnes de 6 ans et plus.

La branche d’activité se réfère à  l’activité principale de l’entreprise où exerce la personne 

La situation dans l’activité indique si la personne, dont l’activité et la branche d’activité sont désormais connues, exerce pour son propre compte ou pour le compte d’autrui.

Les personnes inactives sont des personnes qui ne cherchent pas un travail et appartiennent à  l’une des catégories suivantes :




Ménagères ou femmes au foyer




Elèves, étudiants




Retraités, rentiers




Handicapés

Cependant, il est à noter que :

- Une ménagère qui travaille sur l’exploitation de son mari ou tient un petit commerce, si petit soit-il, est considérée comme active occupée et non plus ménagère ;

- Un élève qui, après les cours du soir, aide son père ou son oncle dans son atelier, est actif occupé ;

- Un retraité qui profite des beaux jours pour tenir un commerce est actif occupé ;

- Des agriculteurs, éleveurs, pêcheurs qui produisent des subsistances sans commercialiser la moindre part de leur production sont tout de même considérés comme appartenant à la population active.

Le taux brut d’activité est le rapport de la population active à l’effectif de la population totale.

Le taux spécifique d’activité est le rapport de la population active à l’effectif de la population en âge de mener une activité économique (celle de 6 ans et  plus).

Le taux d’activité pour un âge déterminé est le rapport de la population active de cet âge à l’effectif de la population totale du même âge.

Le taux de chômage est le rapport de la population active inoccupée ( chômeur) à la population active totale.

Le taux d’occupation est le rapport  de la population active occupée à la population active totale. 

1.2.1 Population  féminine active selon le niveau d’instruction, le milieu, la région  et le type d’activité 

a) Niveau d’instruction
Tableau 12 : Proportion des femmes actives de 6 ans et plus selon le niveau d’instruction et

 la région
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Branche d'activité

Agricult., élevage, pêche, forêt 20,8 14,4 24,1 20,4 15,5 1,7 1,6 0,2 1,4 100,0

Artisanat 2,5 4,3 5,4 8,5 41,0 26,6 3,1 0,3 8,2 100,0

Industrie extractive 17,2 41,4 12,1 9,0 4,6 2,6 0,4 0,0 12,7 100,0

Inddustrie manufacturière 12,4 5,2 8,1 29,0 13,5 2,7 0,9 0,2 28,1 100,0

Commerce 2,4 9,3 14,1 36,7 9,9 3,8 0,7 0,1 23,2 100,0

Banques - Assurances 6,1 3,5 7,3 14,0 4,7 3,8 0,6 0,3 59,6 100,0

Construction 16,3 7,6 11,9 12,3 9,9 11,0 1,1 0,1 29,7 100,0

Energie, gaz, électricité 7,9 6,7 9,3 18,8 15,0 6,0 2,6 0,2 33,4 100,0

Transport, communication 4,4 4,8 10,5 14,0 6,5 5,5 2,5 0,1 51,7 100,0

Administration gle et publique 5,1 11,6 8,4 9,3 3,6 1,9 3,1 0,1 57,0 100,0

Adminitration privée 8,2 6,4 8,6 9,9 6,0 2,9 1,7 0,2 56,0 100,0

Autres services 7,8 6,9 7,7 13,2 5,6 2,9 1,1 0,4 54,5 100,0

TOTAL 18,0 13,3 21,8 20,9 15,7 3,0 1,6 0,2 5,5 100,0

Tableau 13 : Proportion des femmes actives de 6 ans et plus selon le niveau d’instruction,

le milieu de residence et l’état de pauvreté de la localité

Les femmes actives de 6 ans et plus n’ayant jamais fréquenté un établissement scolaire sont au nombre de 1 264 149 soit 90,5% de la population féminine active totale.  Celles ayant le niveau de l’école fondamentale représentent 5,8% ; seules 0,2% ont un niveau universitaire  Parmi ces femmes actives sans niveau d’instruction, 88,1% sont des rurales.

En examinant la structure du  niveau d’instruction par milieu, les femmes du  milieu urbain sont plus instruites 30,2% que celles du milieu rural 5,7%.

Au niveau régional, le pourcentage des femmes actives n’ayant aucun niveau d’instruction est élevé dans la région de Kayes 94,0% suivie de celle de Sikasso 93,8%, Tombouctou 93,0% ; le taux le plus faible est enregistré à Bamako 55,6%.

Selon l’état de pauvreté de la localité, les femmes actives des localités non pauvres sont plus instruites (17,2%) que celles des localités pauvres (8,7%) et celles des localités très pauvres (4,1%). Cette structure est maintenue en milieu rural et  non en milieu urbain. Près du 1/3 des  femmes pauvres urbaines sont instruites contre 29,9% des femmes non pauvres urbaines.

b) Niveau d’alphabétisation

Tableau 14 : Proportion des femmes actives de 12 ans et plus selon la région et le niveau 

d’alphabétisation 

[image: image21.emf]Electricité Gaz Lampe à pétrole Autres Total

Kayes

3,9 0,5 89,1 6,6 100,0

Koulikoro 7,8 0,0 86,9 5,3 100,0

Sikasso 4,9 0,1 85,2 9,8 100,0

Ségou 3,3 0,1 88,0 8,6 100,0

Mopti 1,4 0,2 92,6 5,8 100,0

Tombou. 1,8 0,5 78,5 19,2 100,0

GAO 1,9 0,5 79,2 18,4 100,0

Kidal 1,5 1,4 56,6 40,5 100,0

Bamako 47,5 0,6 51,0 0,9 100,0

Ensemble

7,6 0,3 83,5 8,6 100,0

Urbain

23,8 0,4 72,7 3,1 100,0

Rural

0,4 0,3 88,4 11,0 100,0

 

Tableau 15 : Proportion des femmes actives de 12 ans et plus selon le milieu, le niveau 

[image: image22.emf]Kayes Koulikoro Sikasso Ségou Mopti Tombou. Gao Kidal Bamako Ensemble

Activités principales

Travailleuses indépendantes 98,0 92,1 93,3 83,1 88,2 52,6 89,3 90,6 48,8 87,3

Employeuses 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 0,0 0,1 0,6 0,1

Salariées permanentes 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,3 0,1 0,1 0,7 0,1

Salariées temporaires 0,1 0,3 0,2 0,2 0,1 0,3 0,6 0,1 2,6 0,3

Apprenties rémunérées 0,1 0,3 0,2 0,2 0,1 0,2 0,4 0,2 2,8 0,3

Apprenties non rémunérées 1,2 5,9 5,4 15,2 5,6 13,5 3,8 3,4 41,2 9,0

Aides familiales 0,5 1,3 0,9 1,3 6,0 33,0 5,8 5,4 3,4 2,9

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

d’alphabétisation et l’état de pauvreté de la localité

La proportion des femmes actives  sachant  lire et écrire au  moins une langue n’est que de 8,8%. En milieu urbain, ce taux est de 28,9%,  soit six fois plus élevé que celui du milieu rural.

Les chômeuses ont un niveau d’alphabétisation assez élevé 50,5% ; ce taux est de 73,2% pour le milieu urbain contre 11,3% pour le milieu rural.

Au niveau de la structure régionale, le taux le plus élevé de femmes actives alphabétisées est enregistré à Kidal 13,8% et à Gao 10,1%. Le taux le plus faible se situe à Kayes 4,9%. Le district de Bamako se distingue par un taux d’alphabétisation assez élevé 44,2%.

Selon l’état de pauvreté de la localité, nous constatons que les femmes actives des localités non pauvres sont plus alphabétisées 10,7% que celles des localités pauvres  4,9% et celles des localités très pauvres 1,2% ; cette différence se remarque plus en milieu rural ; par contre en milieu urbain pauvre, on enregistre 27,3% de femmes actives alphabétisées contre 21,9% de femmes actives alphabétisées des localités non pauvres urbaines.
1.2.2 Population féminine active selon le milieu, la région et  le type d’activité

Tableau 16 : Proportion de la population féminine active occupée selon la branche

d’activité principale et la région

[image: image23.emf]Très pauvre Pauvre Non pauvre Total

Urbain

Electricité

9,5 27,9 22,2 23,8

Gaz

0,1 0,3 0,4 0,4

Lampe à pétrole

83,8 68,0 74,5 72,7

Autres

6,3 3,7 2,8 3,1

Total

100,0 100,0 100,0 100,0

Rural

Electricité

0,2 0,3 0,8 0,4

Gaz

0,3 0,3 0,2 0,3

Lampe à pétrole

88,3 85,8 93,3 88,4

Autres

11,3 13,6 5,7 11,0

Total

100,0 100,0 100,0 100,0

Ensemble

Electricité

0,4 6,8 12,8 7,7

Gaz

0,2 0,3 0,3 0,3

Lampe à pétrole

88,2 81,6 82,8 83,5

Autres

11,1 11,3 4,1 8,6

Total

100,0 100,0 100,0 100,0


Tableau 17 : Population féminine de 6 ans et plus selon la région et le type d’activité

[image: image24.emf]Groupe d'âge

15-49  50-59 60 et + Total

Urbain

<5 pers.

54,6 53,8 65,4 55,1

 5 à 10 pers.

43,3 43,5 33,8 42,7

Plus de 10

2,1 2,7 1,5 2,2

Total

100,0 100,0 100,0 100,0

Rural

<5 pers.

65,6 76,2 84,0 69,2

 5 à 10 pers.

33,1 23,8 17,5 30,0

Plus de 10

0,8 0,9 0,6 0,8

Total

100,0 100,0 100,0 100,0

Ensemble

<5 pers.

62,3 69,2 79,1 65,0

 5 à 10 pers.

36,1 30,0 21,8 33,8

Plus de 10

1,2 1,5 0,9 1,2

Total

100,0 100,0 100,0 100,0

Tableau 18 : Population active, Taux Brut d’Activité,       Tableau 19 : Les indices de l’activité écono- 

 
       Taux de chômage et Taux de dépendance                                 mique des femmes

[image: image25.emf]Groupe d'âge 15-49  50-59 60 et + Total

Kayes

17,0 9,7 7,1 14,7

Kouikoro

11,4 9,8 8,2 10,8

Sikasso

7,3 8,8 7,9 7,7

Ségou

13,5 16,6 15,9 14,4

Mopti

23,6 26,2 29,9 24,6

Tombou.

10,5 10,7 14,4 10,8

Gao

5,9 7,3 9,3 6,4

Kidal

0,7 0,4 0,6 0,6

Bamako

10,1 10,6 6,7 10,0

Total

100,0 100,0 100,0 100,0

Urbain 71,2 22,8 6,0 100,0

Rural 71,5 21,3 7,1 100,0

Total 71,4 21,8 6,8 100,0

       par sexe
Tableau 20 : Proportion de la population féminine active de 6 ans et plus selon la région et

l’état de pauvreté de la localité

[image: image26.emf]Très pauvre Pauvre Non pauvre Total

Urbain

<5

1,9 28,7 69,3 100,0

 05-10 pers

1,7 31,0 67,3 100,0

11 et +

1,4 32,1 66,5 100,0

Total

1,8 29,8 68,4 100,0

Rural

<5

32,5 44,9 22,6 100,0

 05-10 pers

27,5 46,0 26,5 100,0

11 et +

24,2 45,1 30,8 100,0

Total

30,9 45,3 23,8 100,0

Ensemble

<5

24,7 40,8 34,5 100,0

 05-10 pers

17,7 40,3 42,0 100,0

11 et +

11,9 38,1 50,1 100,0

Total

22,2 40,6 37,2 100,0



La population féminine de 6 ans et plus constitue 79,7 % de la population féminine totale parmi laquelle 1 396 946 sont actives soit 35,4%.  Le reste constitue les inactives soit 64,6%.

Selon le milieu, dans cette population active, les femmes urbaines actives sont au  nombre de 215 969 soit 19,9%, en d’autres termes, la majorité des femmes actives vit en milieu rural.

Les femmes actives en âge de procréer ( 15-49 ans ) sont au nombre de 893 682, soit 63,3% de la population féminine active.

Le taux brut d’activité des femmes est de 35,4%, soit un peu plus du tiers  seulement des femmes en âge de travailler.

Le taux de dépendance ( rapport de la population inactive à la population active) est de 1,82% ; autrement dit une femme active a, à sa charge, deux femmes inactives. Le taux de dépendance du milieu urbain est presque trois fois supérieur à celui du milieu rural. Le taux le plus élevé est enregistré à Gao (six inactives pour une active). Le taux le plus faible se situe à Kayes (une inactive pour une active).

Au niveau des régions, le taux d’activité le plus élevé est enregistré à Kayes  44,7%  

( cela pourrait s’expliquer par l’émigration des hommes de cette région amenant plus de femmes à travailler), Ségou 43,4% et Sikasso 43,1% qui constituent les régions agricoles du Mali. Le taux le plus faible est noté à Gao 14,2%, suivie de Kidal l8,7%.


Le taux d’occupation est élevé pour l’ensemble du pays et est de 99,7%. Il varie de 98,3% à Kidal à 99,8% à Sikasso pour les régions. Le district de Bamako a le plus faible taux d’occupation (96,6%).

En ce qui concerne le chômage, le taux est de 0,5%. Le faible taux de chômage est dû à la prédominance du secteur agro-sylvo-pastoral dans l’activité économique. En effet le recensement s’est déroulé au mois d’avril 1998 et tous les agriculteurs ont été considérés comme actifs (ils sont surtout touchés par le sous emploi). Le taux de chômage le plus élevé est constaté dans le district de Bamako 3,4%, suivi de Kidal 1,7% ; le taux le plus faible est observé dans la région de Sikasso 0,2%. Le chômage est un phénomène urbain.

Selon l’état de pauvreté de la localité, on constate que près des ¾ des femmes actives sont  dans les localités très pauvres et pauvres. Plus des 2/3 des femmes actives résident dans les localités non pauvres urbaines. En examinant les données régionales, nous constatons qu’en ce qui concerne les localités très pauvres, la région de Mopti enregistre la proportion la plus importante de femmes actives ; au niveau des localités pauvres, c’est  la région de Kidal qui a le taux le plus élevé et au niveau des localités non pauvres, c’est la région de Koulikoro, suivie de celle de Kayes.

1.2.3 Population  féminine active occupée selon le milieu, la région et la branche d’activité

Graphique 7 : Proportion de la population féminine occupée selon la branche d’activité

[image: image27.jpg]



Tableau 21 : Proportion de la population féminine active occupée selon la branche

[image: image28.emf]Electricité Gaz Pétrole Bois, charbon Autres Total

Kayes

0,2 1,0 3,0 94,0 1,9 100,0

Kouikoro

0,1 0,2 2,1 97,1 0,5 100,0

Sikasso

0,3 0,4 2,6 96,3 0,5 100,0

Ségou

0,1 0,2 2,4 96,4 0,9 100,0

Mopti

0,1 0,5 2,2 86,1 11,1 100,0

Tombou.

0,2 0,5 2,2 91,6 5,4 100,0

Gao

0,2 1,1 1,8 76,0 20,8 100,0

Kidal

0,3 0,6 1,4 94,9 2,7 100,0

Bamako

1,0 2,2 1,4 94,7 0,7 100,0

Ensemble

0,3 0,7 2,3 91,6 5,2 100,0

d’activité et la région 
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Tableau 22 : Proportion de la population féminine active de 6 ans et plus selon la région et

l’état de pauvreté de la localité 
Les femmes actives occupées exercent dans toutes les branches d’activité. Plus de 95% des femmes actives occupées se trouvent dans quatre branches essentiellement : « agriculture » (83,7%), « commerce » (8,0%), « artisanat » ( 4,1%) et « autres services » ( 2,3%). Au niveau des branches « Agriculture » et « Artisanat », plus de 80% des femmes travaillent en milieu rural, contrairement à la branche « Autres services » pour laquelle  plus de 70% exercent en milieu urbain 
 Les femmes commerçantes se trouvent presque à égalité dans les deux milieux. Il est à noter que les femmes qui travaillent dans « l’administration générale et publique » sont employées en milieu urbain pour 90%.

Au niveau des régions, plus de 80% des femmes agricoles se trouvent dans les régions de Sikasso (24,1%), Kayes (20,8%), Ségou (20,4%) et Mopti (15,5%).Les deux grandes régions agricoles sont Sikasso et Ségou ; mais le maraîchage et les périmètres irriguées se développent dans d’autres régions du pays, ce qui pourrait expliquer la 2ème place occupée par Kayes. Quant à l’artisanat, il est développé surtout à Mopti (41,0%), Tombouctou (26,6%), Ségou (8,5%) et Bamako ( 8,2%). Nous constatons que pour la branche d’activité « Administration générale et publique »,  le district de Bamako emploie à lui seul 57,0% des femmes actives occupées, les autres régions se partageant les 43,0%.

Selon l’état de pauvreté de la localité, le constat est que près de ¾ des femmes sont employées dans « l’agriculture » quel que soit l’état de pauvreté de la localité ; cette branche est suivie de  « l’artisanat » dans les localités très pauvres et du « commerce » dans les localités pauvres et non pauvres. 

Cependant, en examinant la structure de la branche par état de pauvreté, les femmes travaillant dans « l’Administration générale et publique» sont à 65,0% dans les localités non pauvres, 33,3% dans les localités pauvres et 1,7% dans les localités très pauvres.

Dans le milieu urbain, quelle que soit la branche d’activité, les femmes sont  à 67,3% dans les localités non pauvres, 30,3% dans les localités pauvres et 2,4% dans les localités très pauvres. Par contre dans le milieu rural, les femmes travaillant dans « l’agriculture », ne sont que de 21,6% pour les localités non pauvres contre 48,9% pour les localités pauvres et 29,6% pour les localités très pauvres. Au niveau de la branche « administration générale et publique » du même milieu rural, les femmes travaillent pour 50,6% dans les localités non pauvres contre 37,1% pour les localités pauvres et  12,3% pour les localités très pauvres.

1.2.4 Population féminine active  selon la région, la branche d’activité principale et la situation dans l’activité 

Tableau 23 : Proportion de la population féminine active selon la région et la situation

[image: image30.emf]  Très pauvre Pauvre Non pauvre Total

Urbain

Célibataire 4,0 5,7 5,7 5,7

Mariée 64,1 48,6 52,4 51,4

Veuve 27,5 37,9 35,1 35,8

Divorcée 4,4 7,9 6,8 7,1

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

Rural

Célibataire 2,7 3,1 3,2 3,0

Mariée 62,3 59,5 62,8 61,2

Veuve 31,3 32,4 30,8 31,7

Divorcée 3,8 4,9 3,2 4,2

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

Ensemble

Célibataire 2,7 3,7 4,6 3,8

Mariée 62,3 57,0 57,0 58,1

Veuve 31,2 33,7 33,2 33,0

Divorcée 3,8 5,6 5,2 5,1

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

dans l’activité
Graphique 8 : Population féminine active occupée selon la situation dans l’activité principale
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Tableau 24 : Population féminine active selon l’activité principale et l’état de pauvreté 

[image: image32.emf]Sans instr.

Avec instr. Total

Kayes

91,3 8,7 100,0

Kouikoro

87,5 12,5 100,0

Sikasso

88,7 11,3 100,0

Ségou

87,2 12,8 100,0

Mopti

88,8 11,2 100,0

Tombou.

91,4 8,6 100,0

Gao

90,7 9,3 100,0

Kidal

79,5 20,5 100,0

Bamako

63,3 36,7 100,0

Total 86,6 13,4 100,0

de la localité 

En s’intéressant au statut dans la profession, on constate que les salariées ne représentent que 0,7% de la population féminine active occupée ; les indépendantes ont une plus grande représentativité ( 87,3%) suivies des apprenties non rémunérées 9,0%. Les femmes de statut Indépendant, c’est à dire exerçant pour leur propre compte et n’employant aucun salarié, travaillent surtout au  niveau de « l’agriculture ».

Selon le milieu, nous constatons qu’en milieu urbain, les Indépendantes ne sont que 9,4% et les aides familiales 28,6%. Par contre, les femmes employeuses représentent 76,9%, celles qui sont dans les emplois rémunérés 95,8% et les apprenties non rémunérées 61,0%.

Au niveau régional, toutes les régions ont une proportion de femmes indépendantes supérieure à 80%, à l’exception de Tombouctou 52,6%. Les employeuses sont rares dans six régions ; les salariées sont également rares ( leur proportion varie de 0,2% à 1,1%). Les non rémunérées sont plus nombreuses à Ségou 15,2%. Le taux le plus élevé d’aides familiales est enregistré à Tombouctou 33,0%. Le district de Bamako se distingue avec le taux le plus élevé de femmes salariées 0,6% et d’apprenties non rémunérées 41,2%.

En rapportant les données du district de Bamako à celle de l’ensemble du pays, on s’aperçoit que les femmes Indépendantes ne représentent que 3,1% et les aides familiales 6,5%. Par contre, le district englobe 47,9% des femmes employeuses, 46,8% des salariées et 25,4% des apprenties non rémunérées.

Selon l’état de pauvreté de la localité, plus des ¾ des femmes actives occupées sont de statut Indépendant, quel que soit l’état de pauvreté de la localité

En examinant la situation dans l’activité selon l’état de pauvreté de la localité, il ressort que : - les employeuses représentent 52,7% des femmes actives occupées des localités non pauvres contre 41,6% de celles des localités pauvres et 5,7% de celles des localités très pauvres ;

- les salariées permanentes représentent 59,8% des femmes actives occupées des localités non pauvres contre 40,2% de celles des localités pauvres et très pauvres ;

- les apprenties rémunérées représentent 63,2% des femmes actives occupées des localités non pauvres contre 36,8% de celles des localités pauvres et très pauvres.

L’examen de la situation dans l’activité selon l’état de pauvreté de la localité, en milieu urbain, montre que les non pauvres regroupent 68,9% des Indépendantes, 66,2% des employeuses, 64,3% des femmes ayant un emploi rémunéré, 67,1% des apprenties non rémunérées et 64,1% des aides familiales. Les emplois rémunérés sont constatés surtout en milieu urbain non pauvre.

II - Population Femmes-Chefs de ménage selon

l’état de pauvreté de la localité
2.1. Caractéristiques socio-démographiques des femmes chefs de ménages 

2.1.1 Femmes chefs de ménages selon le groupe d’âge, le milieu de residence et la région 
Tableau 25 : Proportion des femmes-chefs de ménage
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selon l’âge, la région le milieu                      Graphique 9 : Répartition des ménages selon

[image: image34.emf]Très pauvre Pauvre Non pauvre Total

Urbain

Sans instruction

2,1 29,8 68,1 100,0

Avec instruction 0,7 33,3 65,9 100,0

Total 1,8 30,7 67,5 100,0

Rural

Sans instruction

31,2 45,5 23,3 100,0

Avec instruction 26,0 42,4 31,5 100,0

Total 30,8 45,3 23,9 100,0

Ensemble

Sans instruction

23,5 41,4 35,2 100,0

Avec instruction 10,4 36,8 52,8 100,0

Total 21,7 40,8 37,5 100,0










    le sexe du chef de ménage
Tableau 26 : Age moyen des femmes-chefs de 
   Tableau 27 : Proportion des femmes-chefs


        ménage selon la région, le milieu         
        
        de ménage selon  l’âge, le milieu

[image: image35.emf]Propriétaires Locataires Logés gratuit. Autres Total

Kayes

84,9 3,0 10,3 1,8 100,0

Koulikoro 79,9 6,6 11,2 2,2 100,0

Sikasso 77,7 10,5 10,7 1,1 100,0

Ségou 82,5 6,5 9,8 1,2 100,0

Mopti 83,8 3,7 9,3 3,2 100,0

Tombou. 74,3 3,6 9,7 12,3 100,0

GAO 61,9 3,9 12,2 22,0 100,0

Kidal 67,2 17,4 9,8 5,6 100,0

Bamako 52,2 35,0 12,2 0,5 100,0

Ensemble

77,2 8,1 10,4 4,4 100,0

Urbain

61,4 22,7 13,4 2,6 100,0

Rural

84,4 1,4 9,0 5,2 100,0

[image: image36.emf]% % % Total Taux  Taux de

Inactives Actives occupées Chômeuses d'activité chôma.

Kayes

47,3 52,6 0,2 100,0 52,7 0,3

Kouikoro

63,6 36,2 0,2 100,0 36,4 0,4

Sikasso

48,8 51,1 0,2 100,0 51,2 0,3

Ségou

42,2 57,7 0,1 100,0 57,8 0,2

Mopti

57,2 42,6 0,1 100,0 42,8 0,3

Tombou.

70,4 29,4 0,1 100,0 29,6 0,5

Gao

80,2 19,6 0,2 100,0 19,8 0,8

Kidal

67,4 32,4 0,3 100,0 32,6 0,8

Bamako

63,4 36,0 0,6 100,0 36,6 1,6

Ensemble

57,2 42,6 0,2 100,0 42,8 0,4

Urbain 66,2 33,4 0,3 100,0 33,8 1,0

Rural 53,1 46,7 0,1 100,0 46,9 0,3


    et l’état de pauvreté de la localité

         et l’état de pauvreté de la localité

Le recensement a fourni un nombre total de ménages de 1 617 023 et la proportion de femmes chefs de ménages est d’environ 12,0%. La majorité des femmes chefs de ménages ( 70,0%) réside en milieu rural.


La répartition des femmes chefs de ménages montre que la région de Mopti enregistre le plus fort pourcentage de femmes chefs de ménage 24,6%, suivie de Kayes 14,7%, Ségou 14,4%. Le district de Bamako a 10,0% des femmes chefs de ménages.


L’examen du tableau de la répartition des femmes chefs de ménages selon le groupe d’âge fait ressortir que plus de 70,0% des femmes chefs de ménages ont un âge compris entre 15 et 49 ans, 21,8% ont un âge compris entre 50 et 59 ans et 6,8% ont 60 ans et plus. Cette structure se retrouve au niveau du milieu urbain et rural.


 L’âge moyen des femmes chefs de ménage est de 46 ans. Au niveau des régions, cet âge moyen varie entre 40 ans à (Kayes)  et 49 ans (Sikasso et Segou). L’âge moyen minimum des femmes chefs de ménage se situant à Kayes peut s’expliquer par la forte émigration de jeunes mariés laissant leur femme sur place.


Quels que soient la région et le milieu, la majorité des femmes chefs de ménage ont un âge compris entre 15 et 49 ans. Ces résultats sont en harmonie avec le caractère jeune que revêt la population féminine ainsi que celle de l’ensemble de la population.


Selon l’état de pauvreté de la localité, quel que soit l’âge de la femme chef de ménage, près de 40,0% d’entre elles se trouvent dans les localités pauvres et 21,7% dans les localités très pauvres. Cette structure du niveau global est différente de celle des milieux :  en milieu urbain, quel que soit l’âge, très peu de femmes sont chefs de ménage dans les localités très pauvres ; on les retrouve en milieu non pauvre pour plus de 65%. Par contre, en milieu rural, elles sont à plus de 

30% dans les localités très pauvres et moins d’un quart dans les localités non pauvres.

2.1.2
Femmes chefs de ménage selon la taille du ménage, le milieu et la 

région 
Tableau 28 : Proportion des femmes-chefs 
  Tableau 29 : Proportion des femmes-chefs


       de ménage selon l’âge, la taille du 

de ménage la taille du ménage
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[image: image38.emf]Très pauvre Pauvre Non pauvre Total

Electricité

5,7 39,9 54,4 100

Gaz

11,3 37,0 51,7 100

Pétrole

26,9 39,8 33,3 100

Bois, charbon

20,5 40,7 38,8 100

Autres

44,4 43,8 11,8 100

Total

21,8 40,8 37,4 100

       ménage et le milieu


 
 le milieu et la région
Tableau 30 : Proportion des femmes-chefs de ménage la taille du ménage, le milieu 

et l’état de pauvreté de la localité
[image: image39.emf]Très

Pauvre

Non

pauvre pauvre Total

Urbain

Propriétaire

78,1 60,5 61,3 61,4

Locataire

5,3 23,3 22,8 22,7

Logé gratuit. 11,1 11,8 14,2 13,4

Autres

5,5 4,3 1,7 2,6

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

Rural

Propriétaire

86,7 82,8 84,3 84,4

Locataire

0,8 1,2 2,6 1,4

Logé gratuit.

8,7 8,4 10,5 9,0

Autres

3,7 7,6 2,6 5,2

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

Ensemble

Propriétaire

86,5 77,5 71,4 77,2

Locataire

0,9 6,4 14,0 8,1

Logé gratuit.

8,8 9,2 12,6 10,4

Autres

3,7 6,8 2,1 4,4

Total

100,0 100,0 100,0 100,0


La répartition des ménages dont le chef est une femme fait apparaître que 65,0% d’entre eux ont une taille de 1 à 4 personnes, 33,8% ont entre 5 et 10 personnes et 1,2% seulement ont plus de 10 personnes. Cette structure varie selon le milieu : en milieu urbain, ces proportions sont respectivement de 55,1% pour 1 à 4 personnes,  42,7% pour 5 à 10 personnes  et  2,2% pour plus de 10 personnes.

En examinant la taille du ménage selon l’âge du chef , nous constatons que quelle que soit la taille, plus de 70,0% des chefs de ménage ont un âge compris entre 15 et 49 ans ( femmes en âge de procréer ).

Au niveau des régions, la proportion la plus élevée des ménages  de moins de cinq personnes se trouve à Mopti 75,3%. Pour les ménages de cinq à dix personnes, le taux le plus élevé se rencontre à Kayes 40,8% et pour les plus de dix personnes, le taux le plus élevé est enregistré à Tombouctou et Mopti 0,5% . Le district de Bamako se distingue des autres régions avec les taux suivants : 47,7% pour les ménages de moins de cinq personnes, 49,3% pour les ménages de cinq à dix personnes, et 3,0% pour les ménages de plus de dix personnes.

Selon le niveau de pauvreté de la localité, les ménages de moins de  cinq personnes  et ceux de cinq à dix personnes sont à plus de 40 % dans les localités pauvres ; les ménages de plus de dix personnes sont à 50 % dans les localités non pauvres contre 11,9% dans les localités très pauvres. En d’autres termes, la majorité des ménages de dix personnes et plus se rencontre dans les localités non pauvres.

 Ainsi en milieu urbain, quelle que soit la taille du ménage, plus des 2/3 sont dans des localités non pauvres ; par contre en milieu rural, quelle que soit la taille, plus de 45,0% sont dans des localités pauvres 

2.1.3  Femmes chefs de ménage selon la situation matrimoniale
Tableau 31 : Femmes-chefs de ménage selon la   
 Tableau 32 : Femmes-chefs de ménage selon

  situation matrimoniale et la région
         la situation matrimoniale, le milieu 

[image: image40.emf]Nombre de pièces 1 2 3 4  5 et plus Total

Kayes

40,1 33,3 12,0 6,9 7,7 100,0

Kouikoro

33,1 35,9 13,3 8,1 9,7 100,0

Sikasso

27,4 37,7 14,9 8,9 11,1 100,0

Ségou

18,6 48,5 13,4 9,7 9,8 100,0

Mopti

35,2 44,8 11,1 5,1 3,9 100,0

Tombou.

52,1 29,7 10,4 4,0 3,8 100,0

Gao

53,8 26,5 10,3 5,0 4,4 100,0

Kidal

58,5 27,4 8,5 3,3 2,4 100,0

Bamako

23,8 30,1 16,8 11,3 17,9 100,0

Ensemble 34,7 37,8 12,5 7,1 7,9 100,0

Urbain 26,4 33,6 15,7 10,2 14,2 100,0

Rural 38,4 39,7 11,1 5,7 5,1 100,0

[image: image41.emf]Très pauvre Pauvre Non pauvre Ens.

Kayes

5 5 5 5

Kouikoro

4 5 5 5

Sikasso

4 5 5 5

Ségou

4 4 4 4

Mopti

3 4 4 4

Tombou

3 5 4 4

Gao

4 8 5 7

Kidal

5 4 5 4

Bamako

6 7 6 6

Ensemble 4 5 5 5

Urbain 5 7 5 6

Rural 4 4 4 4

et l’état de pauvreté de la localité


Les 58,1% des femmes chefs de ménages sont mariées ; 33,0% sont des veuves, 5,1% des divorcées et 3,8% des célibataires. En milieu urbain, le pourcentage de femmes mariées ( 51,4%) diminue en faveur de celui des veuves ( 35,8%), des divorcées ( 7,1% ) et des célibataires (5,7%)


Au niveau de presque toutes les régions, la proportion  des femmes chefs de ménages célibataires est inférieure à celle des autres situations matrimoniales ; celle des mariées est plus élevée, suivie de celle des veuves :  la région de Sikasso a 42,6% de ses femmes chefs de ménage qui sont  veuves. Les trois régions du Nord ont le taux de femmes chefs de ménages divorcées le plus élevé. Le district de Bamako a une forte proportion de femmes chefs de ménages veuves (37,6%).


Selon l’état de pauvreté, on constate que dans les localités  très pauvres, plus de la moitié (62,3%) des femmes chefs de ménages sont mariées ; dans les localités pauvres et non pauvres  57,0% sont mariées



Quels que soient l’état de pauvreté et le milieu, les femmes chefs de ménages sont à majorité mariées ; elles sont suivies des veuves .

2.2 Caractéristiques socio-économiques des femmes chefs de ménages

2.2.1 Femmes chefs de ménages selon le niveau d’instruction
Tableau 33 : Proportion des femmes-chefs de   
Tableau 34 : Proportion des femmes-chefs de

 ménage selon le niveau d’ins-
  ménage selon le niveau d’instruction, le

[image: image42.emf]Très pauvre Pauvre Non pauvre Total

Electricité

0,1 0,2 0,4 0,3

Gaz

0,4 0,6 1,0 0,7

Pétrole

2,8 2,2 2,0 2,3

Bois, charbon

86,1 91,3 95,0 91,6

Autres

10,7 5,6 1,6 5,2

Total

100,0 100,0 100,0 100,0

[image: image43.emf]Oui Non Total

Kayes

25,7 74,3 100,0

Koulikoro 22,5 77,5 100,0

Sikasso 24,6 75,4 100,0

Ségou 18,5 81,5 100,0

Mopti 11,3 88,7 100,0

Tombou. 16,9 83,1 100,0

GAO 11,6 88,4 100,0

Kidal 7,5 92,5 100,0

Bamako 25,8 74,2 100,0

Ensemble

18,7 81,3 100,0

Urbain

27,5 72,5 100,0

Rural

14,7 85,3 100,0

truction et la région 



milieu et l’état de pauvreté de la localité
L’examen du tableau fait ressortir que 86,6% des femmes chefs de ménages n’ont jamais fréquenté un établissement scolaire ; ce résultat est en corrélation avec celui de l’ensemble  de la population féminine.

Les femmes  chefs de ménages en milieu urbain ont plus fréquenté une école ou une medersa (26,6%) que celles du milieu rural (7,4%).

Au niveau des régions, le taux de non scolarisation le plus élevé est enregistré à Tombouctou 91,4%, puis Kayes 91,3% ; le taux le plus faible se situe à Kidal 79,5%. En milieu urbain régional, le pourcentage le plus élevé se trouve à Gao 84,7% et le plus faible à Ségou 71,2%. Les femmes chefs de ménages de Bamako se distinguent par un niveau d’instruction plus élevé 36,7%.

Le niveau d’instruction est fonction de l’état de pauvreté de la localité : les femmes chefs de ménages les plus instruites se trouvent dans les localités non pauvres à plus de 50%, ce taux est plus élevé en milieu urbain non pauvre 65,9% contre 0,7% dans le milieu urbain très pauvre. Par contre, en milieu rural, ce sont les femmes chefs de ménages des milieux pauvres qui ont le taux le plus élevé 42,4% d’instruites et les non pauvres 31,5%.

Quels que soient le milieu, la région et l’état de pauvreté, le niveau d’instruction est plus élevé chez les femmes chefs de ménages  des localités non pauvres  urbaines, suivies de celles des localités très pauvres et pauvres 

2.2.2 Femmes chefs de ménages selon le type d’activité
Tableau 35 : Proportion des femmes-chefs de ménage selon le type d’activité, la région et le milieu

[image: image44.emf]Très pauvre Pauvre Non pauvre Ens.

1 pièce

40,9 37,0 28,6 34,7

2 pièces

40,5 37,1 36,8 37,8

3 pièces

9,7 12,1 14,5 12,5

4 pièces

4,7 6,6 9,1 7,1

5 pièces et +

4,1 7,1 10,9 7,9

Total 100,0 100,0 100,0 100,0


Graphique 10 : Femmes-chefs de ménage selon
Graphique 11 : FCM actives occupées selon le
[image: image45.emf]Très pauvre Pauvre Non pauvre

Total

Urbain

Oui

23,8 25,4 28,5 27,5

Non

76,2 74,6 71,5 72,5

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

Rural

Oui

9,7 15,1 20,5 14,7

Non

90,3 84,9 79,5 85,3

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

ENSEMBLE

Oui

10,1 17,5 25,0 18,7

Non

89,9 82,5 75,0 81,3

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

[image: image46.emf]Célibataire Mariée Veuve Divorcée Total

Kayes

3,1 74,5 19,4 3,0 100,0

Kouikoro

4,1 60,2 32,9 2,9 100,0

Sikasso

4,8 49,6 42,6 3,0 100,0

Ségou

3,1 57,2 37,0 2,6 100,0

Mopti

2,5 62,2 31,8 3,4 100,0

Tombou.

3,8 49,6 37,0 9,5 100,0

Gao

4,0 45,4 34,8 15,7 100,0

Kidal

7,6 49,1 22,1 21,2 100,0

Bamako

7,9 47,5 37,6 7,0 100,0

Total

3,8 58,1 33,0 5,1 100,0

le type d’activité (ensemble du Mali)
milieu et l’état de pauvreté de la localité
Sur le total des femmes chefs de ménages recensées 57,2% sont des inactives, 42,6% des actives occupées et 0,2% des chômeuses. Cette répartition est différente selon le milieu ; en effet en milieu urbain, les inactives représentent 66,2% contre 53,1% pour le milieu rural, les chômeuses  0,3% contre 0,1% et les actives  occupées  33,4% contre 46,7% . Le taux d’activité est de 42,8%.

Au niveau régional, le taux d’occupation des femmes chefs de ménage  atteint son maximum à Ségou avec 57,8%  et son minimum à Gao avec 19,8%. Le district de Bamako se distingue avec un taux  assez élevé d’inactives ( 63,4%) qui peut être dû à la présence d’élèves ou d’étudiantes qui sont par définition des inactives ; le taux d’occupation du district est de 36,6% .


Le taux de chômage des femmes chefs de ménage est de 0,4% pour l’ensemble du Mali. Le taux le plus élevé de chômage est enregistré à Kidal et Gao 0,8% et le plus faible à Ségou 0,2%. . 

On constate que pour toutes les régions, le taux de chômage est inférieur à 1% sauf le district de Bamako qui a le taux de 1,6%.
Selon l’état de pauvreté de la localité, les 24,8% des femmes chefs de ménage actives occupées habitent dans les milieux très pauvres, 40,2% dans les localités pauvres et 35,0% dans les localités non pauvres.

Selon le milieu, cette structure est différente : les localités urbaines non pauvres regroupent 70,3%  des femmes chefs de ménages actives occupées contre 23,5% en milieu rural non pauvre. Il est à noter également que les localités très pauvres urbaines n’enregistrent que 1,9% des femmes chefs de ménages actives occupées contre 24,8% en milieu très pauvre rural .

Au niveau des régions, la proportion des femmes chefs de ménages actives occupées est différente selon le milieu et l’état de pauvreté.

2.2.3 Femmes actives occupées chefs de ménages selon la branche d’activité
Tableau 36 : Proportion des femmes-chefs de ménage actives selon la branche d’activité, le milieu et

[image: image47.emf]Très pauvre Pauvre Non pauvre Total

Robinet

1,1 37,2 61,7 100,0

Forage

16,6 45,8 37,6 100,0

Puits

24,2 41,2 34,6 100,0

Fontaine Pu.

6,1 33,1 60,8 100,0

Autres

38,9 44,1 16,9 100,0

Total 21,8 40,8 37,4 100,0

la région

Graphique 12 : Femmes-chefs de ménage selon
Graphique 13 : FCM actives occupées selon le

la branche d’activité (ensemble du Mali)

milieu et l’état de pauvreté de la localité

[image: image48.emf]Très pauvre Pauvre Non pauvre Total

Robinet

0,4 6,7 12,2 7,4

Forage

6,4 9,4 8,4 8,3

Puits

71,3 64,7 59,4 64,1

Fontaine Pu.

2,6 7,5 15,2 9,3

Autres

19,3 11,7 4,9 10,8

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

[image: image49.emf]Effectif % Effectif % Effectif %

Kayes 129 453 9,8 573 185 15,8 702 638 14,2

Koulikoro 127 563 9,7 664 612 18,3 792 175 16,0

Sikasso 190 261 14,4 711 788 19,6 902 049 18,2

Ségou 148 207 11,2 695 764 19,1 843 971 17,0

Mopti 98 911 7,5 648 823 17,9 747 734 15,1

Tombouctou 48 260 3,7 195 555 5,4 243 815 4,9

Gao 69 462 5,3 131 615 3,6 201 077 4,1

Kidal 6 764 0,5 13 337 0,4 20 101 0,4

Bamako 501 329 38,0 0,0 501 329 10,1

Ensemble du Pays 1 320 210

100,00

3 634 679

100,00

4 954 889

100,00

TOTAL URBAIN RURAL

Les femmes chefs de ménages exercent principalement dans quatre branches d’activité :« Agriculture,  Elevage, Pêche, Eaux et Forêts » branche appelée « Agriculture » dans le reste du texte, « Commerce », « Artisanat » et «Transports et Communications ». Au niveau de la structure par milieu ,on constate qu’en milieu urbain, 41,8% des femmes chefs de ménages font le Commerce contre 9,3% en milieu rural ; 31,5% pratiquent l’Agriculture contre 79,7% en milieu rural.

Au niveau des régions, Kayes regroupe 92,8% de ses femmes chefs de ménages  dans l’Agriculture, suivie de Kidal 75,7% . Pour les   régions de Kayes, Koulikoro et Sikasso, l’Artisanat est faible  ainsi que pour le district de Bamako ; par contre l’artisanat est très développé dans la région de Mopti et dans les trois régions du Nord.   

En milieu urbain régional,  Kayes compte 76,9% de femmes  chefs de ménage actives occupées à l’Agriculture,  Kidal  64,2% et Gao 53,6%. En milieu  rural régional, plus de 70% des femmes chefs de ménages de la quasi-totalité des régions pratiquent l’Agriculture.

Nous observons par contre que les femmes chefs de ménages de Koulikoro 39,7%, Sikasso 45,8%, Ségou 58,9% et Tombouctou 49,4% sont plutôt orientées vers le Commerce. Les femmes chefs de ménages du district de Bamako présentent une structure différente : 48,4% exercent dans le commerce, 17,8% dans les Transports et Communications, 15,6% dans les autres branches d’activité ( prestations de service, restauration…), 13,1% dans l’agriculture  et 5,1% seulement dans l’Artisanat.

Quels que soient l’état de pauvreté de la localité et la branche d’activité, la structure des milieux urbain et rural est à peu près semblable à celle du niveau national : ainsi donc la branche Agriculture vient en tête ; seulement au niveau des localités pauvres et non pauvres, c’est la branche « Commerce » qui domine. Ceci peut être dû au district de Bamako qui n’a presque pas de localités très pauvres et pour lequel la branche « Commerce » domine à cause de la présence des travailleuses saisonnières.

2.3 Conditions de vie des femmes chefs de ménage 
2.3.1 Les femmes chefs de ménage selon le mode d’occupation du  logement 
Tableau 37 : Proportion des femmes-chefs de  
  Tableau 38 : Proportion des femmes-chefs de

 ménage selon le mode d’occupation 


ménage selon le mode d’occupation, le

[image: image50.emf]Robinet Forage Puits Fontaine Pu. Autres Total

Kayes

6,9 18,7 63,2 5,3 5,9 100,0

Koulikoro 6,3 7,0 77,3 7,8 1,6 100,0

Sikasso 9,0 15,0 70,5 4,2 1,2 100,0

Ségou 1,8 6,8 76,5 5,3 9,6 100,0

Mopti 2,3 8,4 71,3 4,6 13,4 100,0

Tombou. 5,8 4,2 56,0 14,6 19,4 100,0

GAO 7,1 1,8 43,7 3,6 43,8 100,0

Kidal 4,0 1,1 87,4 6,1 1,4 100,0

Bamako 30,7 1,0 30,9 36,7 0,7 100,0

Ensemble 7,4 8,3 64,2 9,3 10,8 100,0

Urbain 22,3 3,2 47,6 21,9 5,0 100,0

Rural 0,7 10,7 71,6 3,6 13,4 100,0

[image: image51.emf]Très pauvre Pauvre Non pauvre Total

Avec chasse d'eau

3,8 4,6 6,3 5,0

Latrines

48,8 59,6 79,6 64,8

Autres

47,4 35,8 14,1 30,2

Total

100,0 100,0 100,0 100,0

du logement et la région



milieu et l’état de pauvret é de la localité
La répartition des femmes chefs de ménage selon le mode d’occupation montre que 77,2% sont propriétaires  de leur logement, 8,1% sont en  location, 10,4% sont logées gratuitement et 4,4% se trouvent dans d’autres conditions d’occupation du  logement.

En milieu rural, elles sont propriétaires à 84,4% contre 61,4% en milieu urbain. Le nombre de locataires est très élevé en milieu urbain 22,7% contre 1,4% en milieu rural . Le taux de femmes chefs de ménage locataires en milieu urbain le plus élevé est noté à Bamako 35,0% ; pour les autres régions, ce taux  varie entre 8,7% (Gao) et 26,3% (Sikasso).

Selon l’état de pauvreté, dans les localités très pauvres, la proportion de femmes chefs de ménage propriétaires de leur logement est de 86,5% contre 71,4% dans les localités non pauvres. Pour les locataires, ce taux est respectivement de 0,9% contre 14,0%.

Quels que soient le milieu, la région et l’état de pauvreté, la proportion des femmes chefs de ménage propriétaires de leur logement est plus élevée dans les localités très pauvres que dans les localités pauvres et non pauvres.

2.3.2 Femmes chefs de ménage selon le nombre de pièces occupées 

Tableau 39 : Proportion des femmes-chefs de ménage selon le nombre de pièces occupées et la région

[image: image52.emf]Avec chasse d'eau Latrines Autres Total

Kayes

5,8 83,1 11,1 100,0

Kouikoro

5,0 80,4 14,6 100,0

Sikasso

5,3 68,6 26,1 100,0

Ségou

2,7 73,1 24,2 100,0

Mopti

3,9 52,1 44,0 100,0

Tombou.

2,7 43,1 54,3 100,0

Gao

3,0 30,0 67,0 100,0

Kidal

2,9 40,1 57,0 100,0

Bamako

13,9 84,9 1,1 100,0

Ensembe 5,0 64,8 30,1 100,0

Urbain 8,2 81,9 9,9 100,0

Rural 3,6 57,1 39,3 100,0


Tableau 40 : Nombre moyen de personnes par

Tableau 41 : Proportion des FCM selon

 pièces  pour les ménages dont le chef est 

le nombre de pièces occupées et l’état

[image: image53.emf]Activité principale Très pauvre Pauvre Non pauvre Total

Travailleuses indépendantes 27,0 46,9 26,2 100,0

Employeuses 5,7 41,6 52,7 100,0

Salariées permanentes 5,1 35,1 59,8 100,0

Salariées temporaires 1,8 33,3 64,9 100,0

Apprenties rémunérées 1,4 35,4 63,2 100,0

Apprenties non rémunérées 15,0 36,8 48,2 100,0

Aides familiales 28,0 44,1 27,9 100,0

Total 25,7 45,8 28,5 100,0

Etat de pauvreté
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 de pauvret é de la localité (ens. du Mali)

Il ressort du tableau que 72,5% des femmes chefs de ménages occupent des maisons d’une ou deux pièces, 12,5% sont dans des trois pièces, 7,1% dans des quatre pièces, 7,9% dans des cinq pièces et plus.

La proportion des ménages dont le chef est une femme qui habite une pièce est élevée dans la région de Kidal (58,5%), Gao (53,8%), et Tombouctou (52,1%) ; la proportion des ménages qui vit dans deux pièces est élevée à Ségou (48,5%), Mopti (44,8%) et Sikasso (37,7%) . Dans le district de Bamako, 30,1% vivent dans des maisons de deux pièces et 23,8% dans des maisons d’une pièce.

En zone rurale, 78,1% des ménages dont le chef est une femme habitent une ou deux pièces contre 60,0% en zone urbaine. Toujours en zone rurale, 18,8% des ménages vivent dans des trois ou quatre pièces contre 25,9% en zone urbaine. Les ménages ont plus de pièces  en milieu urbain qu’en milieu rural.

Les ménages dont le chef est une femme ont une moyenne de cinq personnes par pièce . En milieu urbain, cette moyenne est de cinq personnes contre quatre en milieu rural.

Au niveau des régions, le nombre le plus élevé de personnes par pièce se situe à Tombouctou ( sept personnes ) ; les autres régions ont quatre ou cinq personnes par pièce . Au niveau urbain régional, la région de Tombouctou enregistre dix personnes par pièce ; le district de Bamako a  en moyenne six personnes par pièce.

Quel que soit l’état de pauvreté, la majorité des ménages vit dans des maisons d’une ou deux pièces : le pourcentage est de 81,4% dans les localités très pauvres, 74,1% dans les localités pauvres et 65,4% dans les localités non pauvres. 

Selon  l’état de pauvreté de la localité, le nombre moyen est de quatre personnes par pièce dans les localités très pauvres et de cinq personnes dans les localités pauvres et non pauvres . Selon le milieu, et quel que soit l’état de pauvreté, la moyenne est de quatre personnes en milieu rural . Cependant, en milieu urbain, cette moyenne est de sept personnes pour les localités pauvres et de cinq personnes pour les localités très pauvres et non pauvres

2.3.3 Femmes chefs de ménage selon la principale source d’approvisionnement en eau de boisson
Tableau 42 : Proportion des FCM selon la principale
 source d’approvisionnement en eau de boisson
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Tableau 43 : Proportion des FCM selon la    

Tableau 44 : Proportion des FCM selon la source 

 Source d’approvisionnement en eau de     

d’approvisionnement en eau de boisson 

[image: image56.emf]Effectif % Effectif % Effectif %

Kayes 699 998 14,3 2 640 5,8 702 638 14,2

Koulikoro 788 857 16,1 3 318 7,3 792 175 16,0

Sikasso 900 229 18,3 1 820 4,0 902 049 18,2

Ségou 841 901 17,1 2 070 4,6 843 971 17,0

Mopti 742 214 15,1 5 520 12,2 747 734 15,1

Tombouctou 233 602 4,8 10 213 22,5 243 815 4,9

Gao 186 585 3,8 14 492 31,9 201 077 4,1

Kidal 15 924 0,3 4 177 9,2 20 101 0,4

Bamako 500 157 10,2 1 172 2,6 501 329 10,1

Ensemble du Pays 4 909 467

100,00

45 422

100,00

4 954 889

100,00

TOTAL SEDENTAIRES NOMADES

[image: image57.emf]Kayes Koulikoro Sikasso Ségou Mopti Tombou. Gao Kidal Bamako total

Français 6,3 9,0 7,3 7,7 4,4 5,1 7,6 5,9 37,6 10,3

Langue Nationale 0,8 0,8 1,2 0,9 0,4 0,5 0,8 3,9 0,6 0,8

Autre langue 1,2 1,0 1,0 2,6 2,8 1,3 1,6 2,7 3,9 1,9

Franç.+Autre langue 0,3 0,4 0,5 0,5 0,3 0,3 0,5 0,2 1,1 0,5

Ne sait ni lire ni écrire 91,4 88,7 90,0 88,3 92,2 92,9 89,6 87,3 56,8 86,5

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

  Boisson et l’état de pauvreté de la localité

et l’état de pauvreté de la localité

Il ressort des tableaux que 64,2% des femmes chefs de ménages boivent l’eau du puits, 9,3% s’approvisionnent à la fontaine publique, 7,4% au robinet domestique, 8,3% au forage et 10,8% s’approvisionnent autrement. Cette répartition varie selon le milieu : en milieu urbain, 47,6% seulement boivent l’eau du puits et 44,2% l’eau du robinet ou d’une fontaine publique contre respectivement 71,6% et 4,3% en zone rurale. Cependant, il est à noter que 10,7% s’approvisionnent en eau du forage en zone rurale  contre 3,2% seulement en milieu urbain.

Au niveau des régions, quel que soit le milieu, le taux d’utilisation de l’eau du puits le plus élevé est enregistré à Kidal 87,4%, Koulikoro 77,3% et Ségou 76,5%. Le taux d’utilisation de l’eau du forage le plus élevé est constaté à Kayes 18,7%, Sikasso 16,0% et Mopti 8,4%.

Cependant, en zone urbaine, le taux d’utilisation d’eau du robinet et fontaine publique le plus élevé est noté à Tombouctou 60,5% , suivie de Koulikoro 36,6% et Kayes 32,3%. Le district de Bamako se distingue par sa forte utilisation de l’eau du robinet et de la fontaine publique 67,4%.

Selon l’état de pauvreté, les ménages des localités non pauvres consomment plus d’eau du robinet  61,7% et de la fontaine publique 60,8% que ceux des localités très pauvres et pauvres respectivement 38,3% et 39,2% . En d’autres termes, les ménages des localités très pauvres et pauvres boivent plus l’eau de puits, forages, et autres sources que l’eau du robinet et de la fontaine publique.

2.3.4 Femmes chefs de ménage selon le mode d’éclairage 

Tableau 45 : Proportion des FCM selon le

   Tableau 46 : Proportion des FCM selon le

 principal mode d’éclairage, le milieu 


 principal mode d’éclairage, le milieu

[image: image58.emf]Langues Très pauvre Pauvre Non pauvre Total

Mali Urbain

Français 13,4 30,1 26,6 27,5

Langue nationale 0,4 0,6 0,6 0,6

Autres langues 3,3 3,3 3,6 3,5

Français + autres langues 0,4 0,9 1,0 1,0

Ne sait ni lire ni écrire 82,4 65,1 68,1 67,4

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

Mali Rural

Français 1,5 3,1 7,1 3,6

Langue nationale 0,6 1,0 1,0 0,9

Autres langues 1,3 1,3 1,4 1,3

Français + autres langues 0,1 0,3 0,5 0,3

Ne sait ni lire ni écrire 96,5 94,3 90,0 93,9

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

Ensemble du Mali

Français 1,7 8,5 17,3 10,3

Langue nationale 0,6 0,9 0,8 0,8

Autres langues 1,3 1,7 2,6 1,9

Français + autres langues 0,2 0,4 0,8 0,5

Ne sait ni lire ni écrire 96,2 88,5 78,6 86,5

Total 100,0 100,0 100,0 100,0

Etat de pauvreté
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  et l’état de pauvreté de la localité

Il ressort des tableaux que plus de 80% des ménages s’éclairent à la lampe à pétrole , 7,6% à l’électricité , 0,3% au gaz et 8,6% autrement. Quel que soit le milieu, plus de 70% des ménages  dont le chef est une femme s’éclairent à la lampe à pétrole ; mais il est à  noter  qu’en milieu urbain, près d’un quart des ménages possède l’électricité.

Au niveau des régions, ces données varient selon la zone d’habitat. En ce qui  concerne l’éclairage avec la lampe à pétrole, le taux le plus élevé est enregistré à Mopti 92,6%, et le plus faible à Kidal 56,6%.En zone urbaine, la région la plus électrifiée est Koulikoro 25,9% suivie de Ségou 14,3% et Kayes 12,7%. Le district de Bamako se distingue des autres avec 47,5% de ses ménages dont le chef est une femme et qui possèdent l’électricité.

Quel que soit l’état de pauvreté, plus de 80% des ménages dont le chef est une femme s’éclairent à la lampe à pétrole. Les  ménages dont le chef est une femme des localités non pauvres ont plus accès à l’éclairage électrique que celles des localités très pauvres et pauvres .

2.3.5 Femmes chefs de ménages selon la principale  source d’énergie pour la cuisine
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Tableau 47 : Proportion des FCM selon la principale
 source d’énergie pour la cuisine et la région
Tableau 48 : Proportion des FCM selon la

 Tableau 49 : Proportion des FCM selon la

          principale source d’énergie pour la cuisine 
         principale source d’énergie pour la cuisine

[image: image61.emf]Célibataire Mariée Veuve Divorcée Total

Kayes 24,9 66,5 7,5 1,0 100,0

Koulikoro 26,7 66,0 6,7 0,6 100,0

Sikasso 26,7 66,6 6,3 0,4 100,0

Ségou 28,8 64,1 6,6 0,5 100,0

Mopti 25,2 65,8 8,1 1,0 100,0

Tombouctou 24,7 59,8 12,0 3,5 100,0

Gao 25,7 58,1 10,2 5,9 100,0

Kidal 31,5 55,7 6,4 6,5 100,0

District de Bamako 45,6 47,7 5,5 1,2 100,0

Ensemble du Mali 28,5 63,1 7,2 1,1 100,0

Urbain

38,5 53,2 6,8 1,5 100,0

Rural

24,7 67,0 7,4 0,9 100,0

[image: image62.emf]Kayes Koulikoro Sikasso Ségou Mopti Tombou. Gao Kidal Bamako Ensemble

1 mariage 86,6 88,3 88,0 88,6 86,6 88,0 83,7 92,6 92,2 87,9

2 mariages et + 13,4 11,7 12,0 11,4 13,4 12,0 16,3 7,4 7,8 12,1

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Sédentaire 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

1 mariage 86,6 88,3 88,0 88,6 86,6 87,9 83,1 92,3 92,2 87,9

2 mariages et + 13,4 11,7 12,0 11,4 13,4 12,1 16,9 7,7 7,8 12,1

Nomade 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

1 mariage 89,2 91,5 87,1 90,1 87,9 90,6 90,5 93,6 92,7 90,3

2 mariages et + 10,8 8,5 12,9 9,9 12,1 9,4 9,5 6,4 7,3 9,7

Urbain 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

1 mariage 86,6 88,9 90,3 89,4 87,0 86,6 83,5 89,9 92,2 89,6

2 mariages et + 13,4 11,1 9,7 10,6 13,0 13,4 16,5 10,1 7,8 10,4

Rural 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

1 mariage 41,9 88,2 87,4 88,4 86,5 88,3 83,8 93,9 80,1

2 mariages et + 58,1 11,8 12,6 11,6 13,5 11,7 16,2 6,1 19,9

          






          selon l’état de pauvreté de la localité
 La principale  source d’énergie utilisée pour la cuisine est à 91,6% le bois et le charbon de bois pour l’ensemble des ménages dont le chef est une femme. Les ménages utilisent le pétrole pour 2,3%, le gaz pour 0,7% et l’électricité pour 0,3%. Au niveau urbain, l’utilisation  du bois et du charbon de bois est plus élevée 94,0% qu’en milieu rural 90,5% pour les ménages dont le chef est une femme


Au niveau des régions, la même structure est maintenue, sauf que le district de Bamako  se distingue des autres par une plus grande utilisation de l’électricité 1,1% et du gaz 2,2%. La forte consommation du bois et du charbon de bois à Bamako par les ménages dont le chef est une femme peut s’expliquer par le fait que ces femmes ont des emplois ayant trait à des prestations de service qui utilisent le bois et le charbon de bois, comme la restauration, la teinture etc.… 


Selon  l’état de pauvreté, les ménages dont le chef est une femme des localités non pauvres utilisent l’électricité pour plus de 50% contre 5,7% pour les localités très pauvres et 39,9% pour les localités non pauvres . Par contre, 38,8% utilisent le bois et le charbon de bois dans les localités non pauvres contre 20,5% dans les localités très pauvres et 40,7% dans les localités pauvres .

2.3.6. Femmes chefs de ménage selon l’existence de foyer amélioré
Tableau 50 : FCM selon l’existence de foyer

 Tableau 51 :Proportion des FCM selon
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[image: image64.emf]Handicap Kayes Koulikoro Sikasso Ségou Mopti Tombou. Gao Kidal Bamako Total

Cécité et mal voyant 40,1 43,3 33,8 22,3 43,4 48,3 46,6 30,6 32,6 40,1

Lèpre 6,5 4,5 5,6 4,6 3,7 3,5 4,4 2,0 5,4 4,9

Trypanosomiase 1,9 1,9 3,0 1,7 2,0 2,5 0,9 0,0 2,0 2,2

Tuberculose 2,7 3,3 3,1 2,5 3,5 4,3 2,0 2,0 1,9 3,1

Folie 6,3 6,0 6,0 11,1 6,9 8,5 7,6 13,3 5,5 6,4

Onchocercose 4,5 5,9 8,8 5,7 2,9 1,2 0,6 0,0 1,6 5,0

Sourd muet et mal entendant 20,2 14,1 17,2 22,9 21,8 16,9 24,1 21,4 27,5 18,4

Infirme des membres 17,8 21,1 22,5 29,2 15,8 14,7 13,9 30,6 23,4 19,9

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

 amélioré





l’existence de foyer amélioré

La proportion des ménages dont le chef est une femme et qui possède un foyer amélioré n’est que de 18,7% ; en milieu urbain, ce taux varie de 14,7% à 27,5% .


Au niveau des régions, la proportion des ménages dont le chef est une femme et qui  possède un foyer amélioré est plus élevée à Kayes 25,7%, Sikasso 24,6% et Koulikoro 22,5%. En considérant le milieu urbain régional, la région de Sikasso vient en tête avec 35,5%, suivie de Kayes 34,9%, Koulikoro 31,4% et Ségou 31,1%. La proportion des ménages dont le chef est une femme n’est que de 25,8% dans le district de Bamako .


Au niveau de l’état de pauvreté de la localité, un quart des ménages dont le chef est une femme des localités pauvres possède un foyer amélioré ; ceux des localités très pauvres qui en possèdent ne sont que de 10,1% . Dans les localités urbaines, le taux d’existence de foyer amélioré varie entre 23,8% et 28,5% quel que soit l’état de pauvreté ; par contre, en zone rurale, ce taux varie entre 9,7% et 20,5%.

2.3.7 Femmes chefs de ménage selon le type d’aisance
Tableau 52 : Proportion des FCM selon le

Tableau 53 : Femmes-chefs de ménage selon le

[image: image65.emf]Ensemble du Mali
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Handicaps

Cécité et mal voyant 41,0 40,7 37,6 39,7

Lèpre 5,1 4,8 4,9 4,9

Trypanosomiase 2,0 2,3 2,0 2,1

Tuberculose 3,4 3,4 2,5 3,1

Folie 6,5 6,2 6,5 6,4

Onchocercose 5,3 5,5 4,4 5,1

Sourd muet et mal entendant 18,9 17,8 19,5 18,6

Infirme des membres 17,9 19,2 22,6 20,1

Total 100,0 100,0 100,0 100,0
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type d’aisance

La majorité des ménages dont le chef est une femme (64,8%) utilise des latrines, 30,1% possèdent un autre type d’aisance et 5,0% seulement ont des toilettes avec chasse d’eau.

On constate que la proportion de ménages possédant une toilette est plus élevée en zone urbaine  90,1% qu’en zone rurale 60,7%.    

En milieu urbain, 8,2% seulement des ménages dont le chef est une femme ont une toilette avec chasse d’eau.

Au niveau des régions, la proportion des ménages dont le chef est une femme ne possédant pas de toilettes est très élevée ( 67% à Gao, 57% à Kidal, 54,3% à Tombouctou ). Cette proportion atteint parfois 82,6% en milieu rural régional. En milieu urbain régional, la proportion de non possession de toilettes varie de 48,5% à Gao à 1,4% à Ségou ; la plus faible proportion est notée dans le district de Bamako avec 1,1%.

Selon  l’état de pauvreté de la localité, on constate que 47,4% des ménages des localités très pauvres ne possèdent pas de toilettes contre 14,1% des ménages des localités non pauvres. La structure est la même au niveau de toutes les régions, c’est à dire que les ménages très pauvres ont une hygiène précaire.

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS :

Au terme de cette étude sur les femmes selon l’état de pauvreté de leur localité de résidence, nous sommes en mesure de faire des constats et de proposer certaines recommandations.

1. Au sujet de la population féminine et des femmes chefs de ménage :

Constat 1 :

-  les femmes représentent 50,5% de la population totale : et leur répartition spatiale est en corrélation avec celle de l’effectif total de la population ;

· elles vivent en majorité dans la zone rurale 73,4% ;

· les femmes nomades sont peu  nombreuses 0,9%, mais se retrouvent sur toute l’étendue du territoire ;

· la  population féminine est  jeune : 44,9% ont moins de 15 ans ;

· les femmes en âge de procréer représentent également 44,9% de la population féminine totale et constituent les 71,2% des femmes chefs de ménage ; 

·  les mariages sont précoces chez les filles ; 10,7% des mariées sont âgées de 12 à 19 ans ;

· toutes les régions ont plus de 50% de femmes qui habitent dans les localités pauvres et très pauvres ;

Recommandation 1 :
· évaluer les actions déjà entreprises en faveur des femmes ; 

· continuer à appuyer les actions viables car le développement harmonieux des femmes constitue une condition nécessaire du développement économique et social du pays .

Constat 2 :
· les femmes chefs de ménage ont un âge moyen de 46 ans et représentent 12,0% du total des chefs de ménage .

· la proportion de veuves est élevée 7,2% ; les veuves chefs de ménage représentent 33,0%

Recommandation 2 :
dans les interventions du Gouvernement, la priorité doit être accordée aux femmes chefs de ménage et surtout aux veuves dont les moyens sont limités.

Constat 3 :
· le taux brut de scolarisation n’est que de 34,5% et le taux net de 25,4%. Le niveau de scolarisation n’a pas encore atteint 50% pour permettre un décollage économique ;

· les femmes n’ont pas un niveau d’instruction très élevé : 90,5% des femmes actives et  86,6% des femmes chefs de ménages n’ont jamais fréquenté un établissement scolaire. Autrement dit, plus des ¾ des femmes sont analphabètes ;

· Le niveau d’instruction et la fréquentation scolaire sont en corrélation ave l’état de pauvreté de la localité : plus la localité est pauvre, moins les femmes sont instruites.

Recommandation 3 :
Renforcer les actions du Programme Décennal de l’Education (PRODEC ) dont l’objectif est entre autres, l’augmentation du taux de scolarisation des filles  et du taux d’alphabétisation  des femmes.

Constat 4 :

Quels que soient la région, le milieu et l’état de pauvreté de la localité, les handicapées visuelles sont plus nombreuses que les autres types d’handicapées ; elles sont suivies des handicapées des membres et de  handicapées auditives.

Recommandation 4 :

Evaluer et continuer à appuyer et les actions entreprises dans la lutte contre ces trois handicaps.

2. Au sujet de l’activité économique des femmes et des femmes chefs de ménage :
Constat 5 :

Les 95,8% des femmes actives occupées et les 93,3% des femmes actives occupées chefs de ménage exercent principalement dans trois branches d’activité : « Agriculture », « Commerce », et  «Artisanat ».  Au niveau de ces trois branches, elles sont en majorité des Indépendantes menant une activité économique de subsistance   

Recommandation 5 :

Pour les actions à entreprendre, il est souhaitable de privilégier ces trois branches d’activité et d’agir au niveau des femmes qui travaillent seules (indépendantes).

        Constat 6 :

- Le taux d’activité est faible : 35,4% pour la population féminine et 42,8% pour les femmes chefs de ménage ;

· Le taux de chômage est de 0,5% pour la population féminine ( 2,0% pour le milieu urbain et 3,4% pour le district de Bamako ) ; il est de 0,4% pour les femmes chefs de ménage ( 1,0% pour le milieu urbain et 1,6% pour le district de Bamako ).

Recommandation 6 :

· Créer des emplois, encourager le micro-financement et encourager le regroupement des Indépendantes. Ces actions doivent être dirigées vers les femmes du milieu urbain de 15-49 ans et particulièrement celles du district de Bamako.

3. Au sujet des conditions de vie des femmes chefs de ménage :
Constat 7 :

· Le nombre moyen de personnes par pièce est de cinq. Pour les localités très pauvres, il est de  quatre.
· La principale source d’approvisionnement en eau de boisson est le puits 64,2%. Pour les localités non pauvres, la principale source d’approvisionnement  en eau de boisson est  le puits  59,4% contre 71,3% pour les localités très pauvres ; les 12,2% des ménages des localités très pauvres s’approvisionnent au robinet contre 0,4% des ménages des localités très pauvres ;
· Le principal mode d’éclairage est la lampe tempête 83,5%. Pour les localités non pauvres, 12,8% disposent d’électricité contre 0,4% pour les localités très pauvres ;
· La principale source d’énergie utilisée pour la cuisine est le bois et le charbon de bois 91,6%. Les 95,0% des ménages dont le chef  est une femme des localités non pauvres utilisent le bois et le charbon de bois contre 86,1% des ménages des localités très pauvres. Les 0,4% des ménages utilisent l’électricité dans les localités non pauvres contre 0,1% des ménages des localités très pauvres ;
· Les 18,7% des ménages dont le chef est une femme possèdent un foyer amélioré. Le 1/4 des ménages des localités non pauvres en possède contre le 1/10 des ménages des localités très pauvres ;
· Le type d’aisance le plus fréquent  se trouve être les latrines (64,8%). Les 79,6% des ménages des localités non pauvres en possède contre 48,8% des ménages des localités très pauvres.
Les ménages dont le chef est une femme vivent dans des conditions de précarité ; cet état    se détériore en passant des localités non pauvres aux localités très pauvres.

Recommandation 7 :

· Ces constats exigent encore l’amélioration des conditions de vie des ménages dont le chef est  une femme à travers le développement d’activités économiques pour les femmes 

· Soutenir les actions du Programme National de Lutte la Pauvreté
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